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EXPOSÉ DES MOTIFS

En date du 7 avril 2004, le Gouvernement de
la Communauté française concluait un Protocole
d’accord avec les organisations syndicales repré-
sentatives au sein du Comité de négociation de
secteur IX et du Comité des services publics pro-
vinciaux et locaux – section II.

Dans ce cadre, des engagements précis ont été
énoncés notamment en ce qui concerne le dispo-
sitif des fins de carrière dans l’enseignement et les
centres psycho-médico-sociaux. Des mesures ont
également été prévues en matière de démocratie
sociale.

Ce même Protocole a établi les modalités de
répartition de moyens financiers nouveaux issus
du refinancement de la Communauté française et
consacrés au secteur de l’enseignement pour la pé-
riode 2004-2006.

Le Gouvernement a ainsi décidé d’affecter du-
rant cette période cinq millions d’euros à la correc-
tion d’anomalies barémiques et à la revalorisation
qualitative dans l’enseignement.

Le présent décret permet la mise en œuvre des
mesures du Protocole du 7 avril 2004 qu’il conve-
nait de traduire par voie décrétale.

Le chapitre Ier instaure, au sein de la régle-
mentation applicable en matière de disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux un mécanisme de départ
en mesure de fin de carrière plus dégressif à quart
temps et à trois quart temps.

Conformément aux engagements pris dans le
cadre du Protocole d’accord du 7 avril 2004, il est
accordé au membre du personnel en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite à quart temps, pour les périodes
qui ne sont plus prestées et pendant la durée de
cette mise en disponibilité, un traitement d’attente
ou une subvention-traitement d’attente s’élevant à
cinquante pourcent du dernier traitement d’acti-
vité ou de la dernière subvention-traitement d’ac-
tivité attribué(e) à ce nombre de périodes.

Quant au membre du personnel en disponi-
bilité pour convenances personnelles précédant la
pension de retraite à trois quart temps, le traite-
ment d’attente ou la subvention-traitement d’at-
tente alloué(e) pour les périodes qui ne sont plus
prestées pendant la durée de cette mise en disponi-
bilité s’élève soit à cinquante pourcent du dernier

traitement d’activité ou de la dernière subvention-
traitement d’activité attribué(e) à ce nombre de pé-
riodes, soit à autant de cinquante-quatrièmes, de
cinquante-cinquièmes ou de soixantièmes du der-
nier traitement d’activité que le membre du per-
sonnel compte d’ancienneté de service à la date de
sa mise en disponibilité, selon que la fraction prise
en considération pour le mode de calcul de la pen-
sion est de 1/50, 1/55 ou 1/60, sans que, dans ce
second mode de calcul, le montant total du trai-
tement d’activité ou subvention-traitement d’ac-
tivité et du traitement d’attente ou subvention-
traitement d’attente ne puisse toutefois excéder
67,5% du dernier traitement d’activité ou de la
dernière subvention-traitement d’activité.

L’introduction de deux nouvelles catégories de
mises en disponibilité partielles précédant la pen-
sion de retraite s’accompagne par ailleurs d’une
modification de la réglementation en vigueur afin
d’y apporter les précisions nécessaires quant aux
dates de prises d’effet des différentes catégories de
disponibilités pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite, aux délais d’intro-
duction des demandes et aux modalités d’intro-
duction de ces dernières.

Afin de rencontrer l’observation formulée par
le Conseil d’Etat dans son avis n◦ 37.959/2 du
19 janvier 2005, il a par ailleurs été inséré dans
l’arrêté royal n◦ 297 du 31 mars 1984 relatif
aux charges, traitements, subventions-traitements
et congés pour prestations réduites dans l’ensei-
gnement et les centres psycho-médico-sociaux un
article 10decies précisant les conditions auxquelles
un membre du personnel en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite peut être autorisé à exercer une activité lu-
crative, conditions prévues précédemment par l’ar-
rêté du Gouvernement du 9 mai 1995 fixant les
conditions dans lesquelles un membre du person-
nel en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite peut être autorisé
à exercer une occupation lucrative.

Le chapitre II complète, quant à lui, la régle-
mentation relative à l’octroi d’une indemnité pour
frais funéraires en cas de décès d’un membre du
personnel enseignant ou d’un membre du person-
nel technique d’un centre psycho-médico-social
afin que cette indemnité puisse être accordée en
cas de décès d’un membre du personnel en dispo-
nibilité pour convenances personnelles précédant
la pension de retraite.
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Le chapitre III est consacré à l’octroi d’une al-
location de foyer et d’une allocation de résidence
en faveur des membres des personnels de l’ensei-
gnement similaire à celui réglementairement prévu
pour les agents des Services du Gouvernement.

Jusqu’à présent, ces allocations étaient oc-
troyées sur la base de l’arrêté royal du 30 janvier
1967 octroyant une allocation de foyer ou une al-
location de résidence au personnel des ministères,
aucune disposition spécifique n’ayant jamais été
prise en faveur des membres du personnel de l’en-
seignement.

Les articles 12 à 17 du décret permettent de
disposer désormais d’une réglementation spéci-
fique en la matière tout en alignant le montant des
allocations sur celles versées aux agents des Ser-
vices du Gouvernement.

Le chapitre IV permet tout d’abord aux pro-
fesseurs de cours technique, aux professeurs de
pratique professionnelle, aux professeurs de cours
techniques et de pratique professionnelle et aux
maîtres de formation pratique des Hautes Ecoles
de valoriser désormais sept années d’expérience
utile, au lieu de six.

Il modifie ensuite les dispositions relatives au
statut pécuniaire des membres du personnel ad-
ministratif afin que puisse désormais être pris en
considération, dans le cadre du calcul de leur an-
cienneté pécuniaire, les services rendus dans une
fonction à prestations incomplètes au sein des éta-
blissements d’enseignement subventionné.

En ce qui concerne le volet « démocratie so-
ciale » du Protocole du 7 avril 2004 précité, celui-
ci est concrétisé au chapitre V.

Les modifications apportées par la première
section de ce chapitre visent à instaurer un méca-
nisme de consultation préalable de la Commission
de Pilotage, des Conseils généraux ainsi que des
organisations syndicales avant toute approbation
par le Gouvernement d’un projet de programme
d’études.

La deuxième section du chapitre V a trait à la
gestion des postes subsidiés sous la forme d’ACS,
d’APE et de PTP et octroyés aux établissements
d’enseignement, à l’exception des puériculteurs vi-
sés au titre Ier du décret du 12 mai 2004 fixant les
droits et obligations des puériculteurs et portant
diverses dispositions relatives à la valorisation des
jours prestés par le personnel non statutaire de la
Communauté française et des postes alloués à la
psychomotricité conformément à l’article 3ter du
décret du 13 juillet 1998 portant organisation de
l’enseignement maternel et primaire ordinaire et
modifiant la réglementation de l’enseignement.

Les dispositions contenues au sein de cette sec-
tion étendent ainsi le champ de la compétence
d’avis des commissions zonales d’affectation dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise et des commissions zonales de gestion des
emplois dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française dans le cadre de la gestion
de ces aides complémentaires.

Dans le souci d’assurer davantage de souplesse
en la matière, elles instaurent par ailleurs la possi-
bilité pour le Gouvernement d’autoriser, en cas de
circonstances exceptionnelles, le transfert de tout
ou partie d’un poste octroyé à un établissement
vers un autre établissement ou une autre implan-
tation.

Il s’agit de pouvoir tenir compte des change-
ments qui pourraient intervenir entre la date d’at-
tribution par le Gouvernement d’un poste et la
rentrée scolaire pour laquelle ce poste a été oc-
troyé.

En sa section 3, le chapitre V du décret orga-
nise, dans le cadre de l’utilisation du nombre de
périodes-professeur prélevé, complémentaire ou
supplémentaire et du capital-périodes prélevé, une
procédure de consultation préalable de l’organe
de démocratie sociale propre à chaque réseau, en
l’occurrence du comité de concertation de base
dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, de la commission paritaire locale dans
l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française et du conseil d’entreprise, ou
à défaut, de l’instance de concertation locale en
ce qui concerne l’enseignement fondamental ou,
à défaut, de la délégation syndicale dans l’ensei-
gnement libre subventionné par la Communauté
française.

Il confie par ailleurs une mission d’avis à la
commission zonale d’affectation dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française et à
la commission zonale de gestion des emplois dans
l’enseignement subventionné par la Communauté
française dans le cadre du pourcentage du nombre
total de périodes-professeurs pouvant être prélevé
au sein des établissements d’enseignement secon-
daire en vertu de l’article 21, § 1er du décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseigne-
ment secondaire de plein exercice et du pourcen-
tage du capital-périodes pouvant être prélevé au
sein des établissements d’enseignement fondamen-
tal en vertu de l’article 36 du décret du 13 juillet
1998 portant organisation de l’enseignement ma-
ternel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement.

Les nouvelles missions confiées aux commis-
sions et organes de démocratie sociale en vertu de
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la section 3 sont de nature consultatives et non
décisionnelles et consistent en la remise d’un avis
préalable.

La section 4 de ce chapitre V concerne l’utili-
sation des dotations ou subventions de fonction-
nement et instaure l’obligation pour le chef d’éta-
blissement ou le pouvoir organisateur d’informer
l’organe de démocratie sociale quant à cette utili-
sation.

La section 5 complète, quant à elle, les disposi-
tions statutaires relative aux chambres de recours
afin de permettre une réelle prise en considération
dans le dossier disciplinaire de tous les éléments
ayant conduit à la procédure disciplinaire, en ce
compris le cas échéant le rapport d’inspection por-
tant sur les compétences professionnelles et, éven-
tuellement, pédagogiques. Par ailleurs, la durée de
validité d’un tel rapport est limitée à une période
de douze mois à dater de l’établissement de celui-
ci.

Le chapitre VI, consacré à l’enseignement uni-
versitaire, vise, quant à lui, à réaliser l’augmenta-
tion barémique de un pourcent prévue par le Pro-
tocole d’accord du 7 avril 2004 et la rétribution
au forfait des membres du personnel scientifique
chargé de cours.

Enfin, le chapitre VII contient diverses dispo-
sitions modificatives visant à :

— permettre au membre du personnel qui bé-
néficie du congé pour prestations réduites justifiées
par des raisons de convenances personnelles ac-
cordé aux membres du personnel qui ont atteint
l’âge de 50 ans ou qui ont au moins deux enfants
à charge qui n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans, et
qui souhaite notamment prendre une disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite lors d’une rentrée scolaire de ne
pas devoir préalablement reprendre ses fonctions,
à l’instar de ce qui est déjà prévu dans le cadre des
dispositions relatives aux autres types de congés ;

— abroger le dernier alinéa de l’article 34 du
décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé afin que le capital-périodes du personnel
enseignant ne soit pas diminué de deux périodes
par classe maternelle organisée ;

— instaurer, dans le cadre de la procédure
d’octroi de postes de puériculteurs visés au titre Ier
du décret du 12 mai 2004 fixant les droits et obli-
gations des puériculteurs et portant diverses dispo-
sitions relatives à la valorisation des jours prestés
par le personnel non statutaire de la Communauté
française et des postes alloués à la psychomotri-
cité conformément à l’article 3ter du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-

ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement, la possibilité
pour le Gouvernement d’autoriser, en cas de cir-
constances exceptionnelles, le transfert de tout ou
partie d’un poste octroyé à un établissement vers
un autre établissement ou une autre implantation,
à l’instar de ce qui est prévu à l’article 34 du décret
à l’égard des autres postes subsidiés sous la forme
d’ACS, d’APE et de PTP et octroyés aux établisse-
ments d’enseignement.

La disposition finale de l’article 68 fixe l’entrée
en vigueur des dispositions du décret.

Couplé aux arrêtés d’exécution, le présent dé-
cret traduit en dispositions légales les avancées so-
ciales et responsables du Protocole d’accord du 7
avril 2004, avancées qui s’inscrivent pleinement
dans le cadre du refinancement progressif de la
Communauté française.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

La mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite vi-
sée à l’article 8 de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux prend donc cours au plus
tôt le 1er jour du mois qui suit celui au cours du-
quel le membre du personnel atteint l’âge de 55
ans.

Art. 2

Cette disposition est à mettre en relation avec
les modifications apportées par l’article 9 du dé-
cret.

Dans son avis n◦ 37.959/2 du 19 janvier 2005,
le Conseil d’Etat a souligné que les conditions aux-
quelles est soumis l’exercice, par un membre du
personnel en disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite, d’une
occupation lucrative ainsi que les incompatibilités
doivent être déterminées par décret.

Afin de rencontrer cette remarque, l’article 9
du décret a inséré, dans l’arrêté royal n◦ 297 du 31
mars 1984 précité, un article 10decies nouveau re-
prenant les dispositions réglementaires applicables
en la matière, telles qu’elles étaient contenues dans
l’arrêté du Gouvernement du 9 mai 1995 fixant les
conditions dans lesquelles un membre du person-
nel en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite peut être autorisé
à exercer une occupation lucrative.

Art. 3 et 4

Sont ainsi précisés la date de prises de cours
des disponibilités pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite visées aux articles
10 et 10bis de l’arrêté royal n◦ 297 du 31 mars
1984 précité ainsi que le délai d’introduction de la
demande de mise en disponibilité.

Art. 5

Il s’agit de compléter la réglementation rela-
tive aux mesures de fin de carrière dans l’ensei-
gnement et les centres PMS par deux nouveaux
types de disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite, l’une à 1

4
temps, l’autre à 3

4 temps. Conformément à ce qui
est précisé à cet égard dans le Protocole d’accord
du 7 avril 2004 que l’article 4 entend exécuter, ce

nouveau dispositif de fins de carrière fera l’objet
d’une évaluation lors des prochaines concertations
qui auront lieu en 2006.

Au sein d’une Haute Ecole, le membre du
personnel qui bénéficie d’une disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite à 1

4 temps continue à exercer ses presta-
tions à concurrence de 8/10èmes de charge, tandis
que le membre du personnel qui bénéficie d’une
telle disponibilité à 3

4 temps continue à exercer ses
prestations à concurrence de 3/10èmes de charge.

Sont par ailleurs précisées la date de prises de
cours des disponibilités pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite à temps par-
tiel visées aux paragraphes 1 à 3 de l’article 10ter
de l’arrêté royal n◦ 297 du 31 mars 1984 précité
ainsi que le délai d’introduction de la demande de
mise en disponibilité.

Compte tenu des exigences de bon fonctionne-
ment des établissements d’enseignement, la dispo-
nibilité pour convenances personnelles précédant
la pension de retraite à quart temps ou à trois
quarts temps ne peut être accordée aux membres
du personnel auxiliaire d’éducation ainsi qu’aux
membres du personnel titulaires d’une fonction de
sélection. Aux conditions prescrites par les dispo-
sitions applicables en la matière, ces membres du
personnel peuvent toutefois continuer à bénéficier
d’une disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite à mi-temps.

Art. 6

Les membres du personnel qui se sont vu ac-
corder au cours d’une année scolaire ou acadé-
mique une mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite à
temps partiel peuvent, au cours d’une année sco-
laire ou académique ultérieure, transformer cette
mise en disponibilité en une autre mise en dispo-
nibilité à temps partiel ou à temps complet, pour
autant qu’ils remplissent les conditions fixées par
les dispositions relatives à cette autre mise en dis-
ponibilité.

Une telle transformation ne peut être envisa-
gée que pour autant qu’elle aboutisse à diminuer
le nombre de périodes prestées par le membre du
personnel et donc à accroître corrélativement le
nombre de périodes pour lequel il est mis en dis-
ponibilité.

En d’autres termes, un membre du person-
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nel en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite à mi-temps ne
peut en aucun cas transformer cette disponibilité
en une disponibilité à quart temps visée à l’article
10ter, § 1er, de l’arrêté royal n◦ 297 du 31 mars
1984 précité : seule la transformation de sa mise
en disponibilité à mi-temps en une disponibilité à
temps complet visée aux articles 8, 10 ou 10bis
ou en une disponibilité à trois quart temps visée
à l’article 10ter, § 3 de ce même arrêté royal peut
être envisagée.

Le § 2 de l’article 10quinquies nouveau de l’ar-
rêté royal n◦ 297 du 31 mars 1984 précité précise
quel est le dernier traitement d’activité ou la der-
nière subvention-traitement d’activité devant ser-
vir de référence pour le calcul du traitement d’at-
tente ou de la subvention-traitement d’attente qui
est allouée au membre du personnel qui a obtenu
une telle transformation de sa mise en disponibi-
lité.

Le principe applicable en la matière ne diffère
pas de celui antérieurement prévu par la réglemen-
tation en cas de transformation d’une disponibilité
à mi-temps en une disponibilité à temps complet.

Art. 7

La modification apportée est à mettre en rap-
port avec celles apportées à l’article 10ter de l’ar-
rêté royal n◦ 297 du 31 mars 1984 précité.

Art. 8

Il s’agit de préciser les modalités d’introduc-
tion des demandes de mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite.

Art. 9

Cette disposition vise à rencontrer la remarque
formulée par le Conseil d’Etat dans son avis n◦

37.959/2 du 19 janvier 2005. Il est renvoyé à cet
égard au commentaire de l’article 2.

Art. 10 et 11

La réglementation relative à l’octroi d’une in-
demnité pour frais funéraires en cas de décès d’un
membre du personnel enseignant ou d’un membre
du personnel technique d’un centre PMS est com-
plétée afin que cette indemnité puisse être accor-
dée en cas de décès d’un membre du personnel en
disponibilité pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite.

Art. 12 à 17

Jusqu’à présent, l’allocation de foyer et l’allo-
cation de résidence sont octroyées aux membres
des personnels de l’enseignement sur la base de
l’arrêté royal du 30 janvier 1967 octroyant une al-

location de foyer ou une allocation de résidence au
personnel des ministères, aucune disposition spéci-
fique n’ayant été prise en faveur de ces personnels.

Les articles 12 à 17, qui constituent le chapitre
III du décret, permettent de disposer désormais
d’une réglementation spécifique en la matière tout
en alignant le montant des allocations sur celles
versées aux agents des Services du Gouvernement.

Art. 18

L’article 18 permet la valorisation de sept an-
nées d’expérience utile (au lieu de 6) pour les
professeurs de cours technique, les professeurs de
pratique professionnelle, les professeurs de cours
techniques et de pratique professionnelle et pour
les maîtres de formation pratique des Hautes
Ecoles.

Art. 19

Dans le cadre du calcul de leur ancienneté pé-
cuniaire des membres du personnel administratif,
les services rendus dans une fonction à prestations
incomplètes au sein des établissements d’enseigne-
ment subventionné pourront désormais être pris
en considération.

Art. 20 à 27

Ces dispositions prévoient la consultation
préalable de la Commission de Pilotage, des
Conseils généraux et des organisations syndicales
avant toute approbation par le Gouvernement
d’un projet de programme d’études et complètent
en conséquences les dispositions relatives aux mis-
sions de la Commission de Pilotage et des Conseils
généraux concernés.

Art. 28

L’article 28 précise quelles sont les aides com-
plémentaires ACS/APE et PTP concernées par les
nouvelles dispositions contenues à la section 2 du
chapitre V.

Art. 29

Cet article contient des définitions utiles pour
l’application des dispositions de la section 2 du
chapitre V.

Art. 30 et 31

Ces dispositions ne nécessitent aucun com-
mentaire.

Art. 32

Les commissions telles que définies à l’article
29, 2◦ se voient confier une compétence d’avis
dans le cadre de l’application des nouvelles dis-
positions contenues dans la sous-section 1 de la
section 2 du chapitre V. Cette compétence d’avis
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prend la forme de propositions soumises au Gou-
vernement.

Art. 33

Cette disposition ne nécessite aucun commen-
taire.

Art. 34

Les transferts qui seraient autorisés par le
Gouvernement en application des dispositions
contenues aux alinéas 2 et suivants ne pour-
ront être réalisés que dans le respect des conven-
tions conclues par la Communauté française avec
les Régions wallonne et bruxelloise, en tant que
celles-ci prévoient notamment que les postes oc-
troyés le sont à concurrence d’un temps plein ou
d’un mi-temps.

Les demandes d’autorisation de transfert vi-
sées à l’article 34 sont introduites directement au-
près du Gouvernement.

Art. 35 à 40

Ces articles modifient les dispositions relatives
aux missions des commissions définies à l’article
29, 2◦ afin qu’il y soit fait référence à la nouvelle
compétence d’avis qui leur est confiée par l’article
32.

Les modifications apportées par les articles 35,
37, 38, 39 et 40 sont également justifiées par la
nouvelle compétence d’avis prévue dans le cadre
des décrets des 29 juillet 1992 et 13 juillet 1998
tels que modifiés conformément aux articles 43 et
44.

Art. 41 à 44

Les organes de démocratie sociale auxquels il
est fait référence aux articles 41 à 44 (comité de
concertation de base, commission paritaire locale,
conseil d’entreprise, instance de concertation lo-
cale et délégation syndicale, selon le cas) sont insti-
tués au niveau des établissements d’enseignement.
La consultation préalable de ces organes prévue
par ces dispositions est donc organisée au niveau
de l’établissement.

Les missions confiées aux commissions et or-
ganes de démocratie sociale dont question au sein
de la section 3 sont de nature consultatives et non
décisionnelles et consistent en la remise d’un avis
préalable.

Les éléments d’information utiles sont com-
muniqués commissions et organes de démocratie
sociale afin de leur permettre de rendre leur avis
en toute connaissance de cause.

Art. 45 et 46

Ces articles ne nécessitent aucun commen-
taire.

Art. 47 à 52

Les dispositions statutaires relative à la
chambre de recours sont complétées afin de per-
mettre une réelle prise en considération dans le
dossier disciplinaire de tous les éléments ayant
conduit à la procédure disciplinaire, en ce com-
pris le cas échéant le rapport d’inspection portant
sur les compétences professionnelles et, éventuel-
lement, pédagogiques. Par ailleurs, la durée de va-
lidité d’un tel rapport est limitée à une période de
12 mois à dater de l’établissement de celui-ci.

Art. 53

Le titulaire d’une charge à temps partiel qui
est en même temps membre du personnel scienti-
fique définitif est rétribué selon le pourcentage que
cette charge représente par rapport à une charge à
temps plein, que la charge soit constituée exclusi-
vement d’activités d’enseignement ou pas.

Art. 54 à 60

Ces articles adaptent les rémunérations des
membres du personnel enseignant de manière à
réaliser l’augmentation de 1% prévue à partir du
1er décembre 2004.

La même adaptation est opérée en ce qui
concerne les allocations annuelles des recteur, vice-
recteur et secrétaire du conseil académique suite à
la remarque formulée à cet égard par le Conseil
d’Etat dans son avis n◦ 37.959/2 du 19 janvier
2005.

Art. 61 à 64

Ces quatre articles modifient les diverses dis-
positions relatives au congé pour prestations ré-
duites justifiées par des raisons de convenances
personnelles dont peut bénéficier le membres du
personnel qui a atteint l’âge de 50 ans ou qui a au
moins deux enfants à charge qui n’a pas dépassé
l’âge de 14 ans.

Ce membre du personnel ne doit pas reprendre
ses fonctions lorsqu’à l’issue d’un tel congé (au-
quel il y aura toutefois été mis fin dans le res-
pect de la réglementation applicable en la matière),
il souhaite notamment prendre une disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite lors d’une rentrée scolaire.

Art. 65

Cette disposition abroge le dernier alinéa de
l’article 34 du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé afin que le capital-
périodes du personnel enseignant ne soit pas dimi-
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nué de deux périodes par classe maternelle orga-
nisée.

Art.66 et 67

Ces dispositions instaurent un mécanisme de
transfert semblable à celui prévu à l’article 34, en
ce qui concerne :

— les postes de puériculteurs visés au titre Ier
du décret du 12 mai 2004 fixant les droits et obli-
gations des puériculteurs et portant diverses dispo-
sitions relatives à la valorisation des jours prestés
par le personnel non statutaire de la Communauté
française ;

— les postes alloués à la psychomotricité
conformément à l’article 3ter du décret du 13
juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement.

Les demandes d’autorisation de transfert vi-
sées aux articles 66 et 67 sont introduites directe-
ment auprès du Gouvernement.

Art. 68

Cette disposition finale fixe l’entrée en vigueur
des dispositions du décret.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT EXÉCUTION DU PROTOCOLE D’ACCORD DU 7 AVRIL 2004 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRÉSENTATIVES AU SEIN DU

COMITÉ DE NÉGOCIATION DE SECTEUR IX ET DU COMITÉ DES SERVICES PUBLICS PROVINCIAUX ET

LOCAUX – SECTION II

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale et de la Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scientifique et des Rela-
tions Internationales,

ARRETE :

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseigne-
ment obligatoire et de Promotion sociale et la
Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et des Relations Internatio-
nales sont chargées de présenter au Parlement de
la Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Modifications relatives à la mise en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la

pension de retraite

Article 1er

Dans l’article 8 de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets
des 22 décembre 1994, 2 avril 1996, 13 juillet
1997 et 17 décembre 2003, l’alinéa 7 est remplacé
par les alinéas suivants :

« La mise en disponibilité visée au présent ar-
ticle prend cours le premier jour d’un mois.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
30ème jour qui précède la date à laquelle il sou-
haite être mis en disponibilité.

Toutefois, lorsque le membre du personnel
sollicite sa mise en disponibilité à la date du 1er
septembre, la demande est introduite au plus tard
le 1er juin qui précède.

Par dérogation à l’alinéa précédent, la de-

mande peut être introduite au plus tard le 15 juillet
qui précède si le membre du personnel qui solli-
cite sa mise en disponibilité à la date du 1er sep-
tembre peut faire valoir des circonstances excep-
tionnelles. ».

Art. 2

L’article 9 du même arrêté, tel que remplacé
par le décret du 19 juillet 1993, est supprimé.

Art. 3

Dans l’article 10 de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets
des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996, les alinéas
4 et 5 sont remplacés par les alinéas suivants :

« La mise en disponibilité visée au présent
article prend cours à la date du 1er septembre
lorsque le membre du personnel qui en bénéficie
se trouvait en disponibilité par défaut d’emploi le
30 juin précédant et qu’à cette date il ne bénéficiait
pas, dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, d’une réaffectation définitive ou
d’un rappel à l’activité de service pour une du-
rée indéterminée, dans l’enseignement officiel sub-
ventionné par la Communauté française, d’une ré-
affectation ou d’un rappel provisoire à l’activité
dans un emploi subventionné d’une durée indéter-
minée, et dans l’enseignement libre subventionné
par la Communauté française, d’une réaffectation,
d’une remise au travail ou d’un rappel provisoire
en service dans un emploi subventionné d’une du-
rée indéterminée.

Cette mise en disponibilité prend cours à la
date du 1er octobre lorsque le membre du person-
nel qui en bénéficie est mis en disponibilité par dé-
faut d’emploi entre le 1er et le 30 septembre qui
précède.

Cette mise en disponibilité prend cours à la
date du 1er novembre lorsque le membre du per-
sonnel qui en bénéficie est mis en disponibilité par
défaut d’emploi à la date du 1er octobre qui pré-



81 (2004-2005) — No 1 ( 12 )

cède.

Dans l’hypothèse visée à l’alinéa 4, la demande
de mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er juin qui précède la date de prise de cours de
cette disponibilité.

Par dérogation à l’alinéa précédant, la de-
mande peut être introduite au plus tard le 15 juillet
qui précède si le membre du personnel peut faire
valoir des circonstances exceptionnelles.

Dans les hypothèses visées aux alinéas 5 et 6,
la demande de mise en disponibilité pour conve-
nances personnelles précédant la pension de re-
traite estintroduite par le membre du personnel au
plus tard le 20ème jour qui suit la date de sa mise
en disponibilité par défaut d’emploi. ».

Art. 4

Dans l’article 10bis de l’arrêté royal n◦ 297
du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets
des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996, les alinéas
7 et 8 sont remplacés par les alinéas suivants :

« Cette mise en disponibilité prend cours :

a) dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, à la date à laquelle un ou plu-
sieurs membres du personnel restant en dispo-
nibilité par défaut d’emploi ou en perte par-
tielle de charge après que les opérations de ré-
affectation ont été effectuées, est ou sont ré-
affecté(s) ou bénéficie(nt) d’un complément de
charge dans l’emploi du membre du person-
nel ayant sollicité sa mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension
de retraite ;

b) dans l’enseignement subventionné par la Com-
munauté française, à la date à laquelle un ou
plusieurs membres du personnel restant en dis-
ponibilité par défaut d’emploi ou en perte par-
tielle de charge après que les opérations de ré-
affectation ont été effectuées, est ou sont réaf-
fecté(s) définitivement ou temporairement dans
l’emploi du membre du personnel ayant solli-
cité sa mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er septembre de l’année scolaire au cours de la-
quelle il souhaite être mis en disponibilité. ».

Art. 5

L’article 10ter de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel qu’inséré par le décret
du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets des 22
décembre 1994, 2 avril 1996 et 24 juillet 1997, est
remplacé par la disposition suivante :

« Article 10ter. - § 1er. Les membres du per-
sonnel visés à l’article 7, en activité de service, qui
sont titulaires d’un emploi d’une fonction de re-
crutement comportant des prestations complètes,
peuvent bénéficier d’une mise en disponibilité à
temps partiel pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite conformément aux
dispositions du présent paragraphe, pour autant
qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une pension de
retraite à charge du Trésor public et qu’ils soient
âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une
telle disponibilité est tenu d’accomplir, au mini-
mum les trois-quarts, au maximum les trois-quarts
plus deux périodes, de la durée des prestations
complètes liées à la fonction qu’il exerce. Le cas
échéant, la durée des prestations à accomplir par le
membre du personnel pendant la période de cette
mise en disponibilité est arrondie à l’unité supé-
rieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en dis-
ponibilité, il est accordé, pour les périodes qui
ne sont plus prestées, un traitement d’attente ou
une subvention-traitement d’attente s’élevant à 50
p.c. du dernier traitement d’activité ou de la der-
nière subvention-traitement d’activité attribué(e) à
ce nombre de périodes.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle
de charge et demandeurs d’un complément de
charge, qui leur permet d’atteindre les trois-quarts
des prestations complètes liées à la fonction qu’ils
exercent.

§ 2. Les membres du personnel visés à l’ar-
ticle 7, en activité de service, qui sont titulaires
d’un emploi d’une fonction de recrutement ou
de sélection comportant des prestations complètes
ou des prestations incomplètes supérieures à une
demi-charge, peuvent bénéficier d’une mise en dis-
ponibilité à temps partiel pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite confor-
mément aux dispositions du présent paragraphe,
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pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une
pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel titulaire d’une fonc-
tion de recrutement qui bénéficie d’une telle dispo-
nibilité est tenu d’accomplir, au minimum la moi-
tié, au maximum la moitié plus deux périodes, de
la durée des prestations complètes liées à la fonc-
tion qu’il exerce.

Le membre du personnel titulaire d’une fonc-
tion de sélection qui bénéficie d’une telle disponi-
bilité est tenu d’accomplir au minimum cinq demi-
journées par semaine.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en dis-
ponibilité, il est accordé, pour les périodes qui
ne sont plus prestées, un traitement d’attente ou
une subvention-traitement d’attente s’élevant à 50
p.c. du dernier traitement d’activité ou de la der-
nière subvention-traitement d’activité attribué(e) à
ce nombre de périodes.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle
de charge et demandeurs d’un complément de
charge, qui leur permet d’atteindre la moitié des
prestations complètes liées à la fonction qu’ils
exercent.

§ 3. Les membres du personnel visés à l’ar-
ticle 7, en activité de service, qui sont titulaires
d’un emploi d’une fonction de recrutement com-
portant des prestations complètes ou des pres-
tations incomplètes supérieures ou égales à une
demi-charge, peuvent bénéficier d’une mise en dis-
ponibilité à temps partiel pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite confor-
mément aux dispositions du présent paragraphe,
pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une
pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une
telle disponibilité est tenu d’accomplir, au mini-
mum le quart, au maximum le quart plus deux pé-
riodes, de la durée des prestations complètes liées
à la fonction qu’il exerce. Le cas échéant, la du-
rée des prestations à accomplir par le membre du
personnel pendant la période de cette mise en dis-
ponibilité est arrondie à l’unité supérieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en

disponibilité, il est accordé, pour les périodes
qui ne sont plus prestées, un traitement d’at-
tente ou une subvention-traitement d’attente égal,
soit à 50 p.c. du dernier traitement d’activité
ou de la dernière subvention-traitement d’acti-
vité attribué(e) à ce nombre de périodes, soit
à autant de cinquante-quatrièmes, de cinquante-
cinquièmes ou de soixantièmes du dernier trai-
tement d’activité que le membre du personnel
compte d’ancienneté de service à la date de sa
mise en disponibilité, selon que la fraction prise
en considération pour le mode de calcul de la pen-
sion est de 1/50, 1/55 ou 1/60, sans que, dans ce
second mode de calcul, le montant total du trai-
tement d’activité ou subvention-traitement d’ac-
tivité et du traitement d’attente ou subvention-
traitement d’attente ne puisse toutefois excéder
67,5% du dernier traitement d’activité ou de la
dernière subvention-traitement d’activité.

Le traitement d’attente ou la subvention-
traitement d’attente accordé(e) au membre du per-
sonnel en disponibilité en application de la dispo-
sition qui précède est calculé(e) selon le régime le
plus favorable pour le membre du personnel.

Au 1er septembre 2005, les termes " autant
de cinquante-quatrièmes" visés à l’alinéa 4 sont
remplacés par les termes " autant de cinquante-
cinquièmes".

Le bénéfice des présentes dispositions est
étendu aux membres du personnel déclarés en
perte partielle de charge et demandeurs d’un com-
plément de charge, qui leur permet d’atteindre le
quart des prestations complètes liées à la fonction
qu’ils exercent.

§ 4. La disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite visée
aux paragraphes 1, 2 et 3 prend cours le premier
jour de l’année scolaire ou académique pour au-
tant que le membre du personnel qui en bénéficie
soit âgé de 55 ans ou plus à cette date.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er juin de l’année scolaire ou académique qui pré-
cède celle au cours de laquelle il souhaite être mis
en disponibilité.

Toutefois, la demande peut être introduite au
plus tard le 15 juillet de l’année scolaire ou aca-
démique qui précède celle au cours de laquelle il
souhaite être mis en disponibilité si le membre du
personnel peut faire valoir des circonstances ex-
ceptionnelles.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le membre du
personnel qui atteint l’âge de 55 ans après le pre-
mier jour de l’année scolaire ou académique et
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au plus tard le 1er janvier qui suit peut bénéficier
d’une mise en disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite visée au
paragraphe 2 au 1er janvier de cette même année
scolaire ou académique. Dans ce cas, le membre
du personnel introduit sa demande de mise en dis-
ponibilité au plus tard le 1er décembre de ladite
année scolaire ou académique.

§ 5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne
sont pas applicables aux membres du personnel
auxiliaire d’éducation.

§ 6. Par dérogation aux dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 4, les membres du personnel qui ont
atteint l’âge de 55 ans au plus tard le 1er jan-
vier 2005 peuvent bénéficier, à cette date, d’une
mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite visée au pa-
ragraphe 1 ou 3 de l’article 10ter, aux conditions
fixées par ces dispositions et pour autant qu’ils
aient introduit leur demande de mise en disponi-
bilité pour le 10 décembre 2004 au plus tard. ».

Art. 6

L’article 10quinquies du même arrêté, tel
qu’inséré par le décret du 22 décembre 1994, est
remplacé par la disposition suivante :

« Article 10quinquies. - § 1er. Les membres
du personnel visé à l’article 7, en activité de ser-
vice ou en disponibilité pour cause de maladie qui
bénéficient des dispositions de l’article 10ter, § 1er,
peuvent bénéficier à leur demande soit des disposi-
tions de l’article 8, soit de celles de l’article 10, soit
de celles de l’article 10bis, soit de celles de l’article
10ter, § 2, soit de celles de l’article 10ter, § 3, aux
conditions fixées par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en
activité de service ou en disponibilité pour cause
de maladie qui bénéficient des dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 2, peuvent bénéficier à leur demande
soit des dispositions de l’article 8, soit de celles de
l’article 10, soit de celles de l’article 10bis, soit de
celles de l’article 10ter, § 3, aux conditions fixées
par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en
activité de service ou en disponibilité pour cause
de maladie qui bénéficient des dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 3, peuvent bénéficier à leur demande
soit des dispositions de l’article 8, soit de celles
de l’article 10, soit de celles de l’article 10bis, aux
conditions fixées par ces dispositions.

§2. Lorsque le membre du personnel trans-
forme une disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite en une
autre disponibilité pour convenances personnelles

précédant la pension de retraite conformément
au §1er, le dernier traitement d’activité ou la
dernière subvention-traitement d’activité servant
de base au calcul du traitement d’attente ou de
la subvention-traitement d’attente accordé(e) au
membre du personnel pendant toute la durée de
cette nouvelle mise en disponibilité est le traite-
ment d’activité ou la subvention-traitement d’ac-
tivité qu’il aurait perçu(e) s’il avait continué à
exercer jusqu’à la veille de cette nouvelle mise en
disponibilité les prestations pour lesquelles il est
nommé, engagé à titre définitif ou dont la nomi-
nation est agréée là où l’agréation existe.

§ 3. Le membre du personnel qui, conformé-
ment aux dispositions du présent arrêté, a bénéfi-
cié d’une disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite au cours
d’une année scolaire ou académique ne peut se
voir accorder l’application des dispositions du pa-
ragraphe 1er qu’au cours d’une année scolaire ou
académique ultérieure. ».

Art. 7

Dans l’article 10septies, alinéa 1er, du même
arrêté, tel qu’inséré par le décret du 24 juillet
1997, les termes « de l’article 10ter » sont rem-
placés par les termes « de l’article 10ter, § 2 ».

Art. 8

L’article 10nonies du même arrêté, tel qu’in-
séré par le décret du 24 juillet 1997, est complété
par l’alinéa suivant :

« Les demandes de mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite sont introduites par les membres du per-
sonnel par la voie hiérarchique dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française et par
l’intermédiaire du pouvoir organisateur ou son
délégué dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française. ».

Art. 9

Dans le même arrêté, il est inséré un article
10decies libellé comme suit :

« Article 10decies. – § 1er. Le membre du per-
sonnel en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite peut être
autorisé par le Gouvernement à exercer une occu-
pation lucrative aux conditions et dans le respect
des incompatibilités prévues par la présente dispo-
sition.

En aucun cas, cette occupation ne peut s’exer-
cer dans l’enseignement organisé ou subventionné
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par la Communauté française ni dans les centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subvention-
nés par la Communauté française.

§ 2. Le membre du personnel visé au para-
graphe 1er peut, moyennant accord préalable du
Gouvernement, être autorisé :

1o à exercer une activité professionnelle régie par
la législation relative aux contrats de travail,
ou par un statut légal ou réglementaire ana-
logue, pour autant que les revenus profession-
nels bruts ne dépassent pas le montant fixé par
le Gouvernement ;

2o à exercer une activité professionnelle comme
travailleur indépendant ou comme aidant
qui entraîne l’assujettissement à l’arrêté royal
n◦ 38 du 27 juillet 1967 organisant le sta-
tut social des travailleurs indépendants, ou qui
est exercée en qualité de conjoint aidant, pour
autant que les revenus professionnels produits
par cette activité ne dépassent pas le montant
fixé par le Gouvernement ;

3o à exercer une activité consistant en la créa-
tion d’oeuvres scientifiques ou en la réalisation
d’une création artistique, n’ayant pas de réper-
cussion sur le marché du travail pour autant
que l’intéressé n’ait pas la qualité de commer-
çant au sens du Code de commerce ;

4o à exercer toute autre activité, mandat, charge
ou office, pour autant que les revenus bruts qui
en découlent, quelle que soit leur dénomina-
tion, ne dépassent pas le montant fixé par le
Gouvernement ;

5o à exercer les fonctions de bourgmestre dans
une commune dont la population n’excède pas
15.000 habitants, d’échevin ou de président
d’un centre public d’aide sociale dans une com-
mune dont la population n’excède pas 30.000
habitants.

§ 3. L’exercice simultané ou successif de diffé-
rentes activités prévues au § 2, 1◦ à 4◦, est autorisé
pour autant que le montant total des revenus visés
au § 2, 1◦ à 4◦, ne dépasse pas le montant fixé par
le Gouvernement ;

§ 4. L’exercice des fonctions visées au § 2, 5◦,
exclut l’exercice des activités visées au § 2, 1◦ à
4◦.

§ 5. Par revenus professionnels des activités
visées au § 2, 2◦, il y a lieu d’entendre les reve-
nus professionnels bruts, diminués des dépenses
ou charges professionnelles retenus par l’Adminis-
tration des contributions directes pour l’établisse-
ment de l’impôt relatif à l’année concernée. Si l’ac-
tivité d’aidant est exercée par le conjoint, il y a lieu

de prendre en considération la part des revenus
professionnels de l’exploitant qui est à attribuer
à l’aidant conformément à l’article 86 du Code
des impôts sur les revenus précités. La quote-part
des revenus professionnels attribuée au conjoint
conformément à l’article 87 de ce Code est ajoutée
aux revenus de l’exploitant.

Si l’activité en qualité de travailleur indépen-
dant ou d’aidant est exercée à l’étranger, il est
tenu compte des revenus professionnels impo-
sables produits par cette activité.

Si l’activité comme travailleur indépendant ou
comme aidant est, en raison de sa nature ou de cir-
constances particulières, interrompue durant une
ou plusieurs périodes d’une année déterminée, elle
est présumée avoir été exercée sans interruption
durant toute l’année envisagée. Les revenus pro-
fessionnels d’une année civile sont toujours censés
être répartis uniformément sur les mois d’activité
réelle ou présumée de l’année en cause.

§ 6.En cas de dépassement des montants fixés
par le Gouvernement en application de la présente
disposition ou de ceux découlant de l’application
du § 2, 5◦ le traitement d’attente ou la subvention-
traitement d’attente du membre du personnel est
suspendue.

§ 7. Le membre du personnel est tenu d’in-
former le Gouvernement de toute modification de
revenu susceptible d’entraîner une diminution ou
une suppression de son traitement d’attente ou de
sa subvention-traitement d’attente.

§ 8. Tant que la présente disposition ne fait
pas l’objet de dispositions d’application spéci-
fiques, les dispositions réglementaires en vigueur
demeurent applicables. ».

CHAPITRE II

Modifications relatives à l’octroi d’une indemnité
pour frais funéraires

Art. 10

L’article 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du
19 juin 1967 réglant l’octroi d’une indemnité
pour frais funéraires en cas de décès de certains
membres du personnel ressortissant au Ministère
de l’Education nationale et de la Culture, tel que
modifié par l’arrêté royal du 22 novembre 1973,
est complété par le littera suivant :

« - en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite ».
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Art. 11

L’article 1er de l’arrêté royal du 19 février
1970 réglant l’octroi d’une indemnité pour frais
funéraires en cas de décès d’un membre du person-
nel technique des centres psycho-médico-sociaux
de l’Etat, tel que modifié par l’arrêté royal du 22
novembre 1973, est complété par le littera sui-
vant :

« - en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite ».

CHAPITRE III

Des allocations de foyer et de résidence des
membres des personnels de l’enseignement

Art. 12

Les dispositions du présent chapitre sont ap-
plicables aux membres des personnels de l’en-
seignement bénéficiant d’un traitement ou d’une
subvention-traitement à charge de la Commu-
nauté française.

Les agents contractuels subventionnés, les
aides à la promotion de l’emploi et les agents en-
gagés dans le cadre du Programme de transition
professionnelle sont considérés comme membres
des personnels pour l’application de l’alinéa 1er.

Art. 13

§ 1er. Au cas où le traitement annuel, fixé pour
des prestations complètes, du membre du person-
nel visé à l’article 12 n’excède pas les montants
repris à l’article 14 :

1o est attributaire d’une allocation de foyer :

— le membre du personnel marié ou qui vit en
couple ;

— le membre du personnel ayant la charge
d’un ou de plusieurs enfants bénéficiaires
d’allocations familiales, sauf s’il vit en
couple avec un membre du personnel qui
bénéficie d’une allocation de foyer ;

2o est attributaire d’une allocation de résidence,
le membre du personnel qui n’est pas visé au
1◦.

§ 2. Lorsque le membre du personnel visé à
l’article 12 est marié ou vit en couple avec un agent
d’un service public allouant à ses agents une allo-
cation de foyer, l’allocation de foyer lui est attri-
buée s’il bénéficie du traitement le moins élevé.

Pour déterminer le traitement le moins élevé,
il est procédé à la comparaison des traitements

exprimés en base annuelle brute non indexée, in-
tégrant les anciennetés pécuniaires respectives et
correspondant à des prestations complètes.

Toutefois si l’un des conjoints ou cohabitants
ou les deux conjoints ou cohabitants bénéficient
de la rétribution garantie, abstraction faite de l’al-
location de foyer à attribuer éventuellement, l’al-
location de foyer est attribuée au membre du per-
sonnel visé à l’article 12 s’il bénéficie du traitement
le plus élevé et si ce dernier y a droit conformé-
ment aux dispositions de l’article 14.

A montants égaux, les conjoints ou cohabi-
tants peuvent, de commun accord, désigner celui
des deux qui sera bénéficiaire de l’allocation de
foyer.

§ 3. La liquidation de l’allocation de foyer est
subordonnée à une déclaration sur l’honneur ré-
digée par le membre du personnel selon le mo-
dèle fixé par le Gouvernement et transmise en trois
exemplaires à l’Administration générale des Per-
sonnels de l’Enseignement.

§ 4. Les membres du personnel placés dans la
position administrative de disponibilité ne bénéfi-
cient ni de l’allocation de foyer ni de l’allocation
de résidence.

Art. 14

Le montant annuel de l’allocation de foyer ou
de l’allocation de résidence est fixé comme suit :

1o traitements n’excédant pas 15 940,43 euros :

— allocation de foyer : 719,89 euros ;

— allocation de résidence : 359,95 euros ;

2o traitements excédant 15.940,43 euros sans
toutefois dépasser 18 147,79 euros :

— allocation de foyer : 359,95 euros ;

— allocation de résidence : 179,98 euros.

La rémunération du membre du personnel
dont le traitement dépasse 15 940,43 euros ne
peut être inférieure à celle qu’il obtiendrait si son
traitement était de ce montant. S’il échet, la dif-
férence lui est attribuée sous forme d’allocation
partielle de foyer ou d’allocation partielle de ré-
sidence.

La rémunération du membre du personnel
dont le traitement dépasse 18 147,79 euros ne
peut être inférieure à celle qu’il obtiendrait si son
traitement était de ce montant. S’il échet, la dif-
férence lui est attribuée sous forme d’allocation
partielle de foyer ou d’allocation partielle de ré-
sidence.
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Par rémunération, il faut entendre le traite-
ment ou la subvention-traitement augmenté(e) de
l’allocation complète ou partielle de foyer ou de
l’allocation complète ou partielle de résidence, di-
minuée, s’il échet, de la retenue pour la constitu-
tion de la pension de survie.

Art. 15

Le régime de mobilité applicable aux traite-
ments des membres du personnel s’applique éga-
lement à l’allocation de foyer, à l’allocation de ré-
sidence et aux seuils de traitements fixés pour leur
attribution.

Ils sont rattachés à l’indice-pivot 138,01 au
1er janvier 1990.

Art. 16

L’allocation de foyer ou l’allocation de rési-
dence est attribuée aux membres du personnel
exerçant des fonctions à prestations incomplètes
au prorata de leurs prestations.

Elle n’est pas attribuée du chef de fonctions
accessoires.

Art. 17

L’allocation de foyer ou l’allocation de rési-
dence est payée en même temps que le traitement
du mois auquel elle se rapporte. Elle est payée dans
la même mesure et d’après les mêmes modalités
que le traitement si celui-ci n’est pas dû pour le
mois entier.

Lorsqu’au cours d’un mois survient un fait qui
modifie le droit à l’allocation de foyer ou à l’al-
location de résidence tel qu’il est défini à l’article
13, le régime le plus favorable est appliqué pour le
mois entier.

CHAPITRE IV

Modifications aux dispositions relatives aux
statuts pécuniaires des membres du personnel de

l’enseignement et des centres
psycho-médico-sociaux et des membres du

personnel administratif, du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service

Art. 18

Dans l’article 17, § 1er, de l’arrêté royal du 15
avril 1958 portant statut pécuniaire du personnel
enseignant, scientifique et assimilé du Ministère de
l’Instruction publique, tel que modifié par les ar-
rêtés royaux des 21 juin 1962, 22 janvier 1970 et
18 février 1974 et par les décrets des 20 décembre

2001 et 3 mars 2004, les termes « six ans » sont
remplacés par les termes « sept ans ».

Art. 19

Dans l’article 14 de l’arrêté royal du 1er dé-
cembre 1970 fixant le statut pécuniaire du person-
nel administratif, du personnel de maîtrise, gens
de métier et de service des établissements d’ensei-
gnement gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, artistique et normal de l’Etat, tel que modi-
fié par les arrêtés royaux des 5 novembre 1971 et
28 janvier 1975, sont apportées les modifications
suivantes :

1o au littera 3., les termes « lorsque celle-ci a été
reprise par l’Etat » sont supprimés ;

2o le littera 4. est complété par les termes « ou
incomplètes ».

CHAPITRE V

De la démocratie sociale

SECTION PREMIÈRE

Des projets de programme

Art. 20

Dans l’article 17 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
tel que modifié par le décret du 3 mars 2004, sont
apportées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du
système éducatif de la Communauté fran-
çaise ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental ou le Conseil général
de concertation pour l’enseignement secon-
daire visés à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;
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2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental ou le Conseil général
de concertation pour l’enseignement secon-
daire visés à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 21

Dans l’article 27 du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 22

Dans l’article 36 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2003, sont apportées
les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

3o le paragraphe 2 bis est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 23

Dans l’article 50 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2003, sont apportées
les modifications suivantes :
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1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2, alinéa 1er, est complété
comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

3o le paragraphe 2bis est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 24

Dans l’article 3 du décret du 27 mars 2002
relatif au pilotage du système éducatif de la Com-
munauté française, tel que modifié par les décrets
des 11 juillet 2002 et 12 mai 2004, l’alinéa 1er est
complété par un point 11. libellé comme suit :

« 11. de rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret-missions. ».

Art. 25

Dans l’article 2 du décret du 27 octobre 1994
organisant la concertation pour l’enseignement se-
condaire, tel que modifié par les décrets des 24
juillet 1997 et 19 juillet 2001, l’alinéa 1er est com-
plété par un point 4◦ libellé comme suit :

« 4◦ rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre. ».

Art. 26

Dans l’article 22 du décret du 14 mars 1995
relatif à la promotion d’une école de la réussite
dans l’enseignement fondamental, tel que modifié
par le décret du 24 juillet 1997, l’alinéa 1er est
complété comme suit :

« - rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément à l’article 17 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre. ».

Art. 27

Dans l’article 169 du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé, l’alinéa 1er
est complété par un point 7◦ libellé comme suit :

« 7◦ rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret du 24 juillet 1997 précité. ».

SECTION II

De la gestion des aides complémentaires ACS,
APE et PTP

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De l’attribution des postes

Art. 28

Les dispositions de la présente sous-section
visent les postes subsidiés sous la forme d’ACS,
d’APE et de PTP et octroyés aux établissements
d’enseignement, à l’exception des puériculteurs vi-
sés au titre Ier du décret du 12 mai 2004 fixant les
droits et obligations des puériculteurs et portant
diverses dispositions relatives à la valorisation des
jours prestés par le personnel non statutaire de la
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Communauté française et des postes alloués à la
psychomotricité conformément à l’article 3ter du
décret du 13 juillet 1998 portant organisation de
l’enseignement maternel et primaire ordinaire et
modifiant la réglementation de l’enseignement.

Art. 29

Pour l’application du présent chapitre, il y a
lieu d’entendre par :

1o « pouvoir organisateur » :

a) la Communauté française ;
b) une commune, une association de com-

munes, une province, la Commission com-
munautaire française ou tout autre per-
sonne de droit public, pour le réseau officiel
subventionné ;

c) une personne physique ou morale de droit
privé qui assume la responsabilité de l’en-
seignement dispensé dans un ou plusieurs
établissements de l’enseignement libre sub-
ventionné.

2o « commission » :

a) internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’ins-
pection chargé de la surveillance de ces éta-
blissements ;

b) dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française : la commission zo-
nale de gestion des emplois visée aux ar-
ticles 6, 8, 10 et 12 du décret du 12 mai
2004 relatif à la définition de la pénurie et à
certaines Commissions dans l’enseignement
organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française.

3o « établissement » : les établissements d’en-
seignement maternel, primaire, fondamental,
secondaire, de plein exercice, en ce compris
les internats, les centres de dépaysement et
de plein air de la Communauté française, le
Centre d’autoformation et de formation conti-
nuée de l’enseignement de la Communauté
française, le Centre technique et pédagogique
de l’enseignement de la Communauté française
et le Centre technique de la Communauté fran-
çaise de Gembloux ;

4o « ACS », « APE » et « PTP », respectivement
« agent contractuel subventionné », « aide à
la promotion de l’emploi » et « programme de
transition professionnelle ».

Art. 30

Le Gouvernement indique aux commissions le
nombre de postes visés à l’article 28 qu’il attribue

à chaque réseau, à chaque zone et, pour ce qui
concerne l’enseignement libre subventionné, selon
chaque caractère.

Art. 31

§ 1er. Les demandes pour bénéficier de l’octroi
d’un poste d’ACS, d’APE ou de PTP au sein d’un
établissement sont introduites auprès de la com-
mission compétente, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, par le chef d’éta-
blissement et, dans l’enseignement subventionné,
par le pouvoir organisateur ou son délégué. Les
demandes doivent préciser l’établissement et, le
cas échéant, l’implantation pour lequel ou laquelle
l’octroi d’un ou de plusieurs postes est sollicité.

§ 2. Les demandes doivent être introduites, se-
lon les modalités définies par le Gouvernement,
pour le premier jour ouvrable du mois d’avril de
l’année scolaire précédant celle pour laquelle l’oc-
troi est demandé.

Art. 32

Le Gouvernement attribue les postes aux éta-
blissements sur proposition motivée des commis-
sions qui tiennent compte notamment des besoins,
du fonctionnement et de la population scolaire
des établissements ainsi que des priorités établies
en vertu des conventions prises en application de
l’article 18 du décret de la Région wallonne du
25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés
par les pouvoirs locaux, régionaux et communau-
taires, et par certains employeurs du secteur non-
marchand, de l’enseignement et du secteur mar-
chand et par l’arrêté du Gouvernement de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002
relatif au régime des contractuels subventionnés.

Art. 33

Chaque commission remet ses propositions au
Gouvernement le dernier jour ouvrable du mois
d’avril de l’année scolaire précédant celle pour la-
quelle l’octroi est demandé.

Art. 34

Le Gouvernement décide de l’attribution des
postes et en informe les chefs d’établissements et
les pouvoirs organisateurs au plus tard à la fin du
mois de mai précédant l’année scolaire pour la-
quelle l’octroi est demandé.

En raison de circonstances exceptionnelles dû-
ment justifiées, un pouvoir organisateur peut être
autorisé, à sa demande, par le Gouvernement à
transférer tout ou partie d’un poste octroyé à l’un
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de ses établissements vers un autre de ses établis-
sements ou, le cas échéant, vers une autre de ses
implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie d’un poste octroyé à un éta-
blissement vers un autre établissement ou, le cas
échéant, vers une autre implantation.

Les transferts visés au présent article prennent
effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions
centrales de gestion des emplois visées aux articles
5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition.

SOUS-SECTION II

Dispositions modificatives

Art. 35

L’article 14quater, § 1quater de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramé-
dical des établissements d’enseignement, gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats dé-
pendant de ces établissements et des membres du
personnel du service d’inspection chargé de la sur-
veillance de ces établissements, tel qu’inséré par le
décret du 12 mai 2004, est complété par les termes
« ainsi que pour les missions visées par le décret
du . . . portant exécution du Protocole d’accord du
7 avril 2004 entre le Gouvernement de la Com-
munauté française et les organisations syndicales
représentatives au sein du Comité de négociation
de Secteur IX et du Comité des Services Publics
provinciaux et locaux – Section II ».

Art. 36

Dans l’article 14quater du même arrêté, tel
qu’inséré par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 10 juin 1993 et modi-
fié par les arrêtés du Gouvernement de la Commu-
nauté française des 4 juillet 1994, 9 janvier 1996,

12 janvier 1998 et 29 avril 1999, par les décrets
des 29 mars 2001, 20 décembre 2001, 3 juillet
2003, 17 décembre 2003 et 12 mai 2004, il est
inséré un §1quinquies libellé comme suit :

« §1quinquies. - La Commission zonale est
compétente pour les missions visées à l’article à
l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice et à l’article 36 du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement. ».

Art. 37

A l’article 6 du décret du 12 mai 2004 relatif
à la définition de la pénurie et à certaines Com-
missions dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, tel que mo-
difié par le décret du 12 mai 2004, sont apportées
les modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6.
libellés comme suit :
« 5. pour les missions visées par le décret du
. . .. portant exécution du Protocole d’accord
du 7 avril 2004 entre le Gouvernement de
la Communauté française et les organisations
syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des
Services Publics provinciaux et locaux – Sec-
tion II ;
6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement mater-
nel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. »
sont remplacés par les termes « de l’alinéa 3,
4. , de l’alinéa 3, 5. ».

Art. 38

A l’article 8 du même décret sont apportées les
modifications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des
littera c) et d) libellés comme suit :
« c) par le décret du . . .. portant exécution du
Protocole d’accord du 7 avril 2004 entre le
Gouvernement de la Communauté française et
les organisations syndicales représentatives au
sein du Comité de négociation de Secteur IX et
du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;
d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice. » ;



81 (2004-2005) — No 1 ( 22 )

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c)
et » sont insérés entre les termes « en vertu »
et les termes « des articles 11 et 12 ».

Art. 39

A l’article 10 du même décret, tel que modifié
par le décret du 12 mai 2004, sont apportées les
modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6.
libellés comme suit :

« 5. pour les missions visées par le décret du
. . .. portant exécution du Protocole d’accord
du 7 avril 2004 entre le Gouvernement de
la Communauté française et les organisations
syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des
Services Publics provinciaux et locaux – Sec-
tion II ;

6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement mater-
nel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. »
sont remplacés par les termes « de l’alinéa 3,
4., de l’alinéa 3, 5. ».

Art. 40

A l’article 12 du même décret, sont apportées
les modifications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des
littera c) et d) libellés comme suit :

« c) par le décret du . . .. portant exécution du
Protocole d’accord du 7 avril 2004 entre le
Gouvernement de la Communauté française et
les organisations syndicales représentatives au
sein du Comité de négociation de Secteur IX et
du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;

d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c)
et » sont insérés entre les termes « en vertu »
et les termes « des articles 11 et 12 ».

SECTION III

– De l’utilisation du nombre de
périodes-professeurs prélevé, complémentaire ou

supplémentaire et du capital-périodes prélevé

Art. 41

Dans l’article 21ter du décret du 2 juillet 1990
fixant le mode de calcul et d’utilisation du nombre
global de périodes-professeur pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type II,
tel qu’inséré par le décret du 15 octobre 1991 et
modifié par le décret du 17 décembre 2003, sont
apportées les modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété de la manière suivante :
« Ils informent de cette répartition, dans l’en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise, la commission zonale d’affectation visée
à l’article 14quater de l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des éta-
blissements d’enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, de promotion so-
ciale et artistique de l’Etat, des internats dépen-
dant de ces établissements et des membres du
personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements et, dans l’en-
seignement subventionné par la Communauté
française, la commission zonale de gestion des
emplois visée aux articles 8 et 12 du décret du
12 mai 2004 relatif à la définition de la pénu-
rie et à certaines Commissions dans l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française. » ;

2o l’article 21ter est complété par un alinéa 4 li-
bellé comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs dévolu en application de la pré-
sente disposition est soumise à l’avis préalable,
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné
par la Communauté française, de la commis-
sion paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la
délégation syndicale, avec droit d’évocation du
bureau de conciliation en cas de désaccord. ».

Art. 42

Dans l’article 20 du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice, tel que modifié par les décrets
des 21 décembre 1992, 22 décembre 1994, 2 avril
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1996, 25 juillet 1996, 24 juillet 1997, 14 juin
2001 et 19 juillet 2001, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3
libellé comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs transféré en application de la pré-
sente disposition est soumise à l’avis préalable,
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné
par la Communauté française, de la commis-
sion paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la
délégation syndicale, avec droit d’évocation du
bureau de conciliation en cas de désaccord. » ;

2o le paragraphe 4 est complété par un second ali-
néa libellé comme suit :
« L’utilisation de périodes-professeurs en ap-
plication de la présente disposition est soumise
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement of-
ficiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. » ;

3o le paragraphe 5 est complété par un alinéa 6
libellé comme suit :
« L’utilisation de périodes-professeurs en ap-
plication de la présente disposition est soumise
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement of-
ficiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. »

Art. 43

Dans l’article 21 du même décret, tel que mo-
difié par les décrets des 2 avril 1996, 30 juin 1998
et 27 mars 2002, sont apportées les modifications
suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété par des alinéas
3 à 6 libellés comme suit :

« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis
à l’avis préalable, dans l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, de la com-
mission zonale d’affectation visée à l’article
14quater de l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel di-
recteur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des éta-
blissements d’enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, de promotion so-
ciale et artistique de l’Etat, des internats dé-
pendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements et, dans
l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, de la commission zonale de
gestion des emplois visée aux articles 8 et 12
du décret du 12 mai 2004 relatif à la défini-
tion de la pénurie et à certaines Commissions
dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française.

A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine
de la commission, l’avis de cette dernière est
réputé positif.

Le pouvoir organisateur ou le groupe de pou-
voirs organisateurs visé à l’alinéa 1er informe
la commission visée à l’alinéa 3 du prélèvement
opéré en application de la présente disposition
et des établissements bénéficiaires.

L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs prélevé en application de la
présente disposition est soumise à l’avis préa-
lable, dans l’enseignement organisé par la
Communauté française, du comité de concer-
tation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française,
de la commission paritaire locale, et dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. » ;

2o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3
libellé comme suit :

« L’utilisation du nombre de périodes complé-
mentaires visé par la présente disposition est
soumise à l’avis préalable, dans l’enseignement
organisé par la Communauté française, du co-
mité de concertation de base, dans l’enseigne-
ment officiel subventionné par la Communauté
française, de la commission paritaire locale, et
dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, du conseil d’entreprise
ou, à défaut, de la délégation syndicale, avec
droit d’évocation du bureau de conciliation en
cas de désaccord. ».
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Art. 44

L’article 36 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement, tel que complété par le décret
du 27 mars 2002, est complété par des alinéas 4 à
7 libellés comme suit :

« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, de la commission
zonale d’affectation visée à l’article 14quater de
l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant, du
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel pa-
ramédical des établissements d’enseignement gar-
dien, primaire, spécial, moyen, technique, de pro-
motion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements et, dans l’ensei-
gnement subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission zonale de gestion des em-
plois visée aux articles 6 et 10 du décret du 12 mai
2004 relatif à la définition de la pénurie et à cer-
taines Commissions dans l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française.

A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine
de la commission, l’avis de cette dernière est réputé
positif.

Le Gouvernement, le pouvoir organisateur ou
le groupe de pouvoirs organisateurs visé à l’alinéa
1er informe la commission visée à l’alinéa 4 du
prélèvement opéré en application de la présente
disposition et des établissements bénéficiaires.

L’utilisation du capital-périodes prélevé en ap-
plication de la présente disposition est soumise à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, du comité de concerta-
tion de base, dans l’enseignement officiel subven-
tionné par la Communauté française, de la com-
mission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de l’instance
de concertation locale ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau
de conciliation en cas de désaccord. ».

SECTION IV

– De l’utilisation des dotations et subventions de
fonctionnement

Art. 45

Dans l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 mo-
difiant certaines dispositions de la législation de
l’enseignement, tel que modifié en dernier lieu par
le décret du 28 avril 2004, il est inséré un para-
graphe 3ter libellé comme suit :

« § 3ter. – Le chef d’établissement informe
le comité de concertation de base de l’utilisation
de la dotation visée à l’alinéa 1er du paragraphe
1er et permet, sur demande de cette instance, la
consultation des justifications probantes. ».

Art. 46

L’article 37 de la même loi, tel que modifié par
l’arrêté royal n◦ 413 du 29 avril 1986 et par le dé-
cret du 27 octobre 1997, est complété par l’alinéa
suivant :

« Le pouvoir organisateur informe, dans l’en-
seignement officiel subventionné par la Commu-
nauté française, la commission paritaire locale
et, dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, le conseil d’entreprise ou,
à défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, la délégation syndicale, de l’utilisation des
subventions visées à l’alinéa 1er et permet, sur de-
mande de cette instance, la consultation des justi-
fications probantes. ».

SECTION V

– Dispositions relatives aux chambres de recours

Art. 47

L’article 146 de l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical des établisse-
ments d’enseignement, gardien, primaire, spécia-
lisé, moyen, technique, de promotion sociale et ar-
tistique de l’Etat, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements est complété par l’alinéa sui-
vant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
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les compétences professionnelles et pédagogiques
ayant conduit à la procédure disciplinaire. La du-
rée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son éta-
blissement. Toutefois, lorsque la procédure disci-
plinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce
délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date à
laquelle la décision de peine disciplinaire est noti-
fiée au membre du personnel. ».

Art. 48

L’article 154 de l’arrêté royal du 27 juillet
1979 fixant le statut des membres du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux de
la Communauté française et des membres du per-
sonnel du service d’inspection chargés de la sur-
veillance de ces centres psycho-médico-sociaux est
complété par l’alinéa suivant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles ayant conduit à
la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois
prenant cours à la date de son établissement. Tou-
tefois, lorsque la procédure disciplinaire est enta-
mée sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport
demeure valable jusqu’à la date à laquelle la déci-
sion de peine disciplinaire est notifiée au membre
du personnel.».

Art. 49

L’article 74 du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement libre subventionné, tel que
modifié par les décrets des 8 février 1999 et 19 dé-
cembre 2002, est complété par un paragraphe 5
libellé comme suit :

« § 5. Dans le cadre d’un recours introduit
à l’encontre d’une proposition de peine discipli-
naire, tous les éléments doivent être pris en consi-
dération par la Chambre de recours, en ce com-
pris, le cas échéant, le rapport d’inspection portant
sur les compétences professionnelles et pédago-
giques ayant conduit à la procédure disciplinaire.
La durée de validité de ce rapport est limitée à un
délai de douze mois prenant cours à la date de son
établissement. Toutefois, lorsque la procédure dis-
ciplinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans
ce délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date
à laquelle la décision de peine disciplinaire est no-
tifiée au membre du personnel. ».

Art. 50

L’article 65 du décret du 6 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsidié de l’en-
seignement officiel subventionné, tel que modifié
par le décret du 8 février 1999, est complété par
un paragraphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit
à l’encontre d’une décision de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles et pédagogiques
ayant conduit à la procédure disciplinaire. La du-
rée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son éta-
blissement. Toutefois, lorsque la procédure disci-
plinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce
délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date à
laquelle la décision définitive de peine disciplinaire
est notifiée au membre du personnel. ».

Art. 51

L’article 70 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés est complété par un para-
graphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à
l’encontre d’une décision de sanction disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles ayant conduit à
la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois pre-
nant cours à la date de son établissement. Toute-
fois, lorsque la procédure disciplinaire est entamée
sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport de-
meure valable jusqu’à la date à laquelle la décision
définitive de sanction disciplinaire est notifiée au
membre du personnel. ».

Art. 52

L’article 82 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
libres subventionnés est complété par un para-
graphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à
l’encontre d’une proposition de sanction discipli-
naire, tous les éléments doivent être pris en consi-
dération par la Chambre de recours, en ce com-
pris, le cas échéant, le rapport d’inspection portant
sur les compétences professionnelles ayant conduit
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à la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois pre-
nant cours à la date de son établissement. Toute-
fois, lorsque la procédure disciplinaire est entamée
sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport de-
meure valable jusqu’à la date à laquelle la décision
de sanction disciplinaire est notifiée au membre du
personnel.».

CHAPITRE VI

Modifications relatives à l’enseignement
universitaire

Art. 53

Dans l’article 21, § 4, alinéa 3, de la loi du
28 avril 1953 sur l’organisation de l’enseignement
universitaire par l’Etat, les termes « ou dans le
cas d’une charge à temps partiel dont le titulaire
est en même temps membre du personnel scienti-
fique nommé à titre définitif » sont insérés entre
les termes « à des activités d’enseignement » et les
termes « ,le Conseil d’administration ».

Art. 54

A l’article 36 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un trai-
tement initial de 33 830,33 euros, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 36 282,73
euros, 38 735,13 euros, 41 187,53 euros, 43
639,93 euros, 46 092,33 euros, 48 544,73 euros,
50 997,13 euros et 53 449,53 euros. ».

Art. 55

A l’article 37, alinéa 1er, de la même loi, il est
ajouté un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de 4 228,80
euros par heure hebdomadaire annuelle d’un éta-
blissement prévu au programme arrêté par le
conseil d’administration, sans qu’ils puissent rece-
voir moins de 2114,40 euros et plus de 33 830,40
euros. ».

Art. 56

A l’article 38 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traite-
ment initial de 39 701,32 euros, qui est porté suc-
cessivement de trois en trois ans à 43 231,25 eu-
ros, 46 761,18 euros, 50 291,11 euros, 53 821,04
euros, 57 350,97 euros et 60 880,90 euros. ».

Art. 57

A l’article 39 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un
traitement forfaitaire, calculé sur la base de 4
625,19 euros par heure hebdomadaire annuelle
d’un établissement prévu au programme arrêté par
le conseil d’administration, sans qu’ils puissent re-
cevoir plus de 37 001,52 euros. ».

Art. 58

A l’article 39bis de la même loi, il est ajouté
un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traite-
ment initial de 44 531, 78 euros, qui est porté suc-
cessivement de trois en trois ans à 49 287,89 eu-
ros, 54 044,00 euros, 58 800,11 euros, 63 556,22
euros et 68 312,33 euros. ».

Art. 59

A l’article 39ter, alinéa 1er, de la même loi, il
est ajouté un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un
traitement forfaitaire, calculé sur la base de 5
028,96 euros par heure hebdomadaire annuelle
d’un établissement prévu au programme arrêté par
le conseil d’administration, sans qu’ils puissent re-
cevoir plus de 40 231,68 euros. ».

Art. 60

Dans l’article 46 de la même loi, l’alinéa 1er
est complété par le tiret suivant :

« - à partir du 1er décembre 2004 :

1o au recteur - 13 376,33 euros

2o au vice-recteur - 9 809,32 euros

3o au secrétaire du conseil académique - 2 229,37
euros. ».

CHAPITRE VII

Dispositions modificatives et finale

Art. 61

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de
la Communauté française du 22 juin 1989 rela-
tif au congé pour prestations réduites justifiées par
des raisons de convenances personnelles accordées
au membre du personnel de l’enseignement de la
Communauté française, âgé de 50 ans ou qui a au
moins 2 enfants à charge qui n’ont pas dépassé
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l’âge de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite, les termes « et reprendre immédia-
tement sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 62

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 16 février 1990 rela-
tif au congé pour prestations réduites accordé aux
membres du personnel de l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française âgés de 50
ans ou qui ont au moins deux enfants à charge
qui n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans, et relatif à
la mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite, les termes
« et reprendre immédiatement sa fonction anté-
rieure » sont supprimés.

Art. 63

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de
la Communauté française du 16 février 1990 re-
latif au congé pour prestations réduites accordé
aux membres du personnel des Centres psycho-
médico-sociaux subventionnés par la Commu-
nauté française qui ont atteint l’âge de 50 ans ou
qui ont au moins deux enfants à charge qui n’ont
pas dépassé l’âge de 14 ans et relatif à la mise en
disponibilité pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite, les termes « et re-
prendre immédiatement sa fonction antérieure »
sont supprimés.

Art. 64

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 3 décembre 1991 rela-
tif au congé pour prestations réduites justifiées par
des raisons de convenances personnelles accordé
aux membres du personnel des centres psycho-
médico-sociaux de la Communauté française qui
ont atteint l’âge de 50 ans ou qui ont au moins
deux enfants à charge qui n’ont pas dépassé l’âge
de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite, les termes « et reprendre immédiatement
sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 65

Le dernier alinéa de l’article 34 du décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
est abrogé.

Art. 66

Dans l’article 3ter du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel

et primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l’enseignement, tel qu’inséré par le décret
du 3 juillet 2003 et modifié par le décret du 12
mai 2004, il est inséré un paragraphe 3bis libellé
comme suit :

« § 3bis. En raison de circonstances exception-
nelles dûment motivées, un pouvoir organisateur
peut être autorisé, à sa demande, par le Gouver-
nement à transférer tout ou partie des périodes
d’activité de psychomotricité octroyées à l’un de
ses établissements en application du paragraphe
3 vers un autre de ses établissements ou, le cas
échéant, vers une autre de ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie des périodes d’activité de psy-
chomotricité octroyées à un établissement en ap-
plication du paragraphe 3 vers un autre établisse-
ment ou, le cas échéant, vers une autre implanta-
tion.

Les transferts visés au présent paragraphe
prennent effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions
centrales de gestion des emplois visées aux articles
5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition. ».

Art. 67

L’article 27 du décret du 12 mai 2004 fixant
les droits et obligations des puériculteurs et por-
tant diverses dispositions relatives à la valorisation
des jours prestés par le personnel non statutaire de
la Communauté française est complété par les ali-
néas suivants :

« En raison de circonstances exceptionnelles
dûment motivées, un pouvoir organisateur peut
être autorisé, à sa demande, par le Gouvernement
à transférer tout ou partie d’un poste octroyé à
l’un de ses établissements vers un autre de ses éta-
blissements ou, le cas échéant, vers une autre de
ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
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née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie d’un poste octroyé à un éta-
blissement vers un autre établissement ou, le cas
échéant, vers une autre implantation.

Les transferts visés au présent article prennent
effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions
centrales de gestion des emplois visées aux articles
5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition. ».

Art. 68

Les articles 1er à 4 et 6 à 9 produisent leurs
effets au 1er janvier 2005, l’article 5 produit ses
effets le 10 décembre 2004, les articles 53 à 60
produisent leurs effets au 1er décembre 2004 et
les articles 61 à 65 produisent leurs effets au 1er
septembre 2004.

Bruxelles, le 25 février 2005

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,

M. ARENA.

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations

Internationales,

M-D. SIMONET.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT EXÉCUTION DU PROTOCOLE D’ACCORD DU 7 AVRIL 2004 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRÉSENTATIVES AU SEIN DU

COMITÉ DE NÉGOCIATION DE SECTEUR IX ET DU COMITÉ DES SERVICES PUBLICS PROVINCIAUX ET

LOCAUX - SECTION II

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion so-
ciale et de la Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations Internationales,

ARRETE :

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale et la Ministre de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et
des Relations Internationales sont chargées de présenter
au Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Modifications relatives à la mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de

retraite

Article 1er

Dans l’article 8 de l’arrêté royal n◦ 297 du 31
mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions-
traitements et congés pour prestations réduites dans
l’enseignement et les centres psycho-médico-sociaux, tel
que remplacé par le décret du 19 juillet 1993 et modifié
par les décrets des 22 décembre 1994, 2 avril 1996, 13
juillet 1997 et 17 décembre 2003, les alinéas suivants
sont insérés entre les alinéas 6 et 7 :

« La mise en disponibilité visée au présent article
prend cours le premier jour d’un mois.

La demande de mise en disponibilité est introduite
par le membre du personnel au plus tard le 30ème jour
qui précède la date à laquelle il souhaite être mis en dis-
ponibilité.

Toutefois, lorsque le membre du personnel sollicite
sa mise en disponibilité à la date du 1er septembre, la
demande est introduite au plus tard le 1er juin qui pré-
cède.

Par dérogation à l’alinéa précédent, la demande
peut être introduite au plus tard le 15 juillet qui pré-
cède si le membre du personnel qui sollicite sa mise en
disponibilité à la date du 1er septembre peut faire valoir
des circonstances exceptionnelles. ».

Art. 2

Dans l’article 10 de l’arrêté royal n◦ 297 du 31
mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions-
traitements et congés pour prestations réduites dans
l’enseignement et les centres psycho-médico-sociaux, tel
que remplacé par le décret du 19 juillet 1993 et modifié
par les décrets des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996,
les alinéas suivants sont insérés entre les alinéas 3 et 4 :

« La mise en disponibilité visée au présent article
prend cours à la date du 1er septembre lorsque le
membre du personnel qui en bénéficie se trouvait en dis-
ponibilité par défaut d’emploi le 30 juin précédant et
qu’à cette date il ne bénéficiait pas, dans l’enseignement
organisé par la Communauté française, d’une réaffec-
tation définitive ou d’un rappel à l’activité de service
pour une durée indéterminée, dans l’enseignement offi-
ciel subventionné par la Communauté française, d’une
réaffectation ou d’un rappel provisoire à l’activité dans
un emploi subventionné d’une durée indéterminée, et
dans l’enseignement libre subventionné par la Commu-
nauté française, d’une réaffectation, d’une remise au
travail ou d’un rappel provisoire en service dans un em-
ploi subventionné d’une durée indéterminée.

Cette mise en disponibilité prend cours à la date du
1er octobre lorsque le membre du personnel qui en bé-
néficie est mis en disponibilité par défaut d’emploi entre
le 1er et le 30 septembre qui précède.

Cette mise en disponibilité prend cours à la date du
1er novembre lorsque le membre du personnel qui en
bénéficie est mis en disponibilité par défaut d’emploi à
la date du 1er octobre qui précède.

Dans l’hypothèse visée à l’alinéa 4, la demande
de mise en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite est introduite par le
membre du personnel au plus tard le 1er juin qui pré-
cède la date de prise de cours de cette disponibilité.

Par dérogation à l’alinéa précédant, la demande
peut être introduite au plus tard le 15 juillet qui précède
si le membre du personnel peut faire valoir des circons-
tances exceptionnelles.

Dans les hypothèses visées aux alinéas 5 et 6, la de-
mande de mise en disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite estintroduite
par le membre du personnel au plus tard le 20ème jour
qui suit la date de sa mise en disponibilité par défaut
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d’emploi.».

Art. 3

Dans l’article 10bis de l’arrêté royal n◦ 297 du 31
mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions-
traitements et congés pour prestations réduites dans
l’enseignement et les centres psycho-médico-sociaux, tel
que remplacé par le décret du 19 juillet 1993 et modifié
par les décrets des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996,
les alinéas suivants sont insérés entre les alinéas 6 et 7 :

« Cette mise en disponibilité prend cours :

a) dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, à la date à laquelle un ou plusieurs
membres du personnel restant en disponibilité par
défaut d’emploi ou en perte partielle de charge après
que les opérations de réaffectation ont été effectuées,
est ou sont réaffecté(s) ou bénéficie(nt) d’un complé-
ment de charge dans l’emploi du membre du per-
sonnel ayant sollicité sa mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite ;

b) dans l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, à la date à laquelle un ou plusieurs
membres du personnel restant en disponibilité par
défaut d’emploi ou en perte partielle de charge après
que les opérations de réaffectation ont été effectuées,
est ou sont réaffecté(s) définitivement ou temporaire-
ment dans l’emploi du membre du personnel ayant
sollicité sa mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite.

La demande de mise en disponibilité est introduite
par le membre du personnel au plus tard le 1er sep-
tembre de l’année scolaire au cours de laquelle il sou-
haite être mis en disponibilité. ».

Art. 4

L’article 10ter de l’arrêté royal n◦ 297 du 31
mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions-
traitements et congés pour prestations réduites dans
l’enseignement et les centres psycho-médico-sociaux, tel
qu’inséré par le décret du 19 juillet 1993 et modifié par
les décrets des 22 décembre 1994, 2 avril 1996 et 24
juillet 1997, est remplacé par la disposition suivante :

« Article 10ter. - § 1er. Les membres du person-
nel visés à l’article 7, en activité de service, qui sont
titulaires d’un emploi d’une fonction de recrutement
comportant des prestations complètes, peuvent bénéfi-
cier d’une mise en disponibilité à temps partiel pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite conformément aux dispositions du présent pa-
ragraphe, pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier
d’une pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une telle
disponibilité est tenu d’accomplir, au minimum les trois-
quarts, au maximum les trois-quarts plus deux périodes,
de la durée des prestations complètes liées à la fonction
qu’il exerce. Le cas échéant, la durée des prestations à
accomplir par le membre du personnel pendant la pé-
riode de cette mise en disponibilité est arrondie à l’unité
supérieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et est ac-
cordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en fait l’objet
est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en disponibi-
lité, il est accordé, pour les périodes qui ne sont plus
prestées, un traitement d’attente ou une subvention-
traitement d’attente s’élevant à 50 p.c. du dernier traite-
ment d’activité ou de la dernière subvention-traitement
d’activité attribué(e) à ce nombre de périodes.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle de
charge et demandeurs d’un complément de charge, qui
leur permet d’atteindre les trois-quarts des prestations
complètes liées à la fonction qu’ils exercent.

Le membre du personnel en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite visé à l’alinéa 1er est autorisé par le Ministre
ou son délégué, à exercer une occupation lucrative aux
conditions et dans le respect des incompatibilités que le
Gouvernement arrête.

Toutefois, cette occupation ne peut en aucun cas
s’exercer dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française ni dans les centres
psycho-médico-sociaux. Le membre du personnel est
tenu d’informer le ministre ou son délégué de toute mo-
dification de revenu susceptible d’entraîner une diminu-
tion ou une suppression de son traitement d’attente.

§ 2. Les membres du personnel visés à l’article 7, en
activité de service, qui sont titulaires d’un emploi d’une
fonction de recrutement ou de sélection comportant des
prestations complètes ou des prestations incomplètes
supérieures à une demi-charge, peuvent bénéficier d’une
mise en disponibilité à temps partiel pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite conformé-
ment aux dispositions du présent paragraphe, pour au-
tant qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une pension de
retraite à charge du Trésor public et qu’ils soient âgés
de 55 ans au moins.

Le membre du personnel titulaire d’une fonction
de recrutement qui bénéficie d’une telle disponibilité est
tenu d’accomplir, au minimum la moitié, au maximum
la moitié plus deux périodes, de la durée des prestations
complètes liées à la fonction qu’il exerce.

Le membre du personnel titulaire d’une fonction
de sélection qui bénéficie d’une telle disponibilité est
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tenu d’accomplir au minimum cinq demi-journées par
semaine.

Cette mise en disponibilité est irréversible et est ac-
cordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en fait l’objet
est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en disponibi-
lité, il est accordé, pour les périodes qui ne sont plus
prestées, un traitement d’attente ou une subvention-
traitement d’attente s’élevant à 50 p.c. du dernier traite-
ment d’activité ou de la dernière subvention-traitement
d’activité attribué(e) à ce nombre de périodes.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle de
charge et demandeurs d’un complément de charge, qui
leur permet d’atteindre la moitié des prestations com-
plètes liées à la fonction qu’ils exercent.

Le membre du personnel en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite visé à l’alinéa 1er est autorisé par le Ministre
ou son délégué, à exercer une occupation lucrative aux
conditions et dans le respect des incompatibilités que le
Gouvernement arrête.

Toutefois, cette occupation ne peut en aucun cas
s’exercer dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française ni dans les centres
psycho-médico-sociaux. Le membre du personnel est
tenu d’informer le ministre ou son délégué de toute mo-
dification de revenu susceptible d’entraîner une diminu-
tion ou une suppression de son traitement d’attente.

§ 3. Les membres du personnel visés à l’article 7,
en activité de service, qui sont titulaires d’un emploi
d’une fonction de recrutement comportant des presta-
tions complètes ou des prestations incomplètes supé-
rieures ou égales à une demi-charge, peuvent bénéfi-
cier d’une mise en disponibilité à temps partiel pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite conformément aux dispositions du présent pa-
ragraphe, pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier
d’une pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une telle
disponibilité est tenu d’accomplir, au minimum le quart,
au maximum le quart plus deux périodes, de la durée
des prestations complètes liées à la fonction qu’il exerce.
Le cas échéant, la durée des prestations à accomplir par
le membre du personnel pendant la période de cette mise
en disponibilité est arrondie à l’unité supérieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et est ac-
cordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en fait l’objet
est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en disponibi-
lité, il est accordé, pour les périodes qui ne sont plus
prestées, un traitement d’attente ou une subvention-

traitement d’attente égal, soit à 50 p.c. du dernier traite-
ment d’activité ou de la dernière subvention-traitement
d’activité attribué(e) à ce nombre de périodes, soit à au-
tant de cinquante-quatrièmes, de cinquante-cinquièmes
ou de soixantièmes du dernier traitement d’activité que
le membre du personnel compte d’ancienneté de service
à la date de sa mise en disponibilité, selon que la frac-
tion prise en considération pour le mode de calcul de
la pension est de 1/50, 1/55 ou 1/60, sans que, dans ce
second mode de calcul, le montant total du traitement
d’activité ou subvention-traitement d’activité et du trai-
tement d’attente ou subvention-traitement d’attente ne
puisse toutefois excéder 67,5% du dernier traitement
d’activité ou de la dernière subvention-traitement d’ac-
tivité.

Le traitement d’attente ou la subvention-traitement
d’attente accordé(e) au membre du personnel en dis-
ponibilité en application de la disposition qui précède
est calculé(e) selon le régime le plus favorable pour le
membre du personnel.

Au 1er septembre 2005, les termes " autant de
cinquante-quatrièmes" visés à l’alinéa 4 sont remplacés
par les termes " autant de cinquante-cinquièmes".

Le bénéfice des présentes dispositions est étendu
aux membres du personnel déclarés en perte partielle
de charge et demandeurs d’un complément de charge,
qui leur permet d’atteindre le quart des prestations com-
plètes liées à la fonction qu’ils exercent.

Le membre du personnel en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite visé à l’alinéa 1er est autorisé par le Ministre
ou son délégué, à exercer une occupation lucrative aux
conditions et dans le respect des incompatibilités que le
Gouvernement arrête.

Toutefois, cette occupation ne peut en aucun cas
s’exercer dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française ni dans les centres
psycho-médico-sociaux. Le membre du personnel est
tenu d’informer le ministre ou son délégué de toute mo-
dification de revenu susceptible d’entraîner une diminu-
tion ou une suppression de son traitement d’attente.

§ 4. La disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite visée aux paragraphes
1, 2 et 3 prend cours le premier jour de l’année scolaire
ou académique pour autant que le membre du personnel
qui en bénéficie soit âgé de 55 ans ou plus à cette date.

La demande de mise en disponibilité est introduite
par le membre du personnel au plus tard le 1er juin
de l’année scolaire ou académique qui précède celle au
cours de laquelle il souhaite être mis en disponibilité.

Toutefois, la demande peut être introduite au plus
tard le 15 juillet de l’année scolaire ou académique qui
précède celle au cours de laquelle il souhaite être mis en
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disponibilité si le membre du personnel peut faire valoir
des circonstances exceptionnelles.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le membre du person-
nel qui atteint l’âge de 55 ans après le premier jour de
l’année scolaire ou académique et au plus tard le 1er
janvier qui suit peut bénéficier d’une mise en disponi-
bilité pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite visée au paragraphe 2 au 1er janvier de
cette même année scolaire ou académique. Dans ce cas,
le membre du personnel introduit sa demande de mise
en disponibilité au plus tard le 1er décembre de ladite
année scolaire ou académique.

§ 5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne sont
pas applicables aux membres du personnel auxiliaire
d’éducation.

§ 6. Par dérogation aux dispositions de l’article
10ter, § 4, les membres du personnel qui ont atteint l’âge
de 55 ans au plus tard le 1er janvier 2005 peuvent bé-
néficier, à cette date, d’une mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite visée au paragraphe 1 ou 3 de l’article 10ter, aux
conditions fixées par ces dispositions et pour autant
qu’ils aient introduit leur demande de mise en dispo-
nibilité pour le 10 décembre 2004 au plus tard.».

Art. 5

L’article 10quinquies du même arrêté, tel qu’inséré
par le décret du 22 décembre 1994, est remplacé par la
disposition suivante :

« Article 10quinquies. - § 1er. Les membres du per-
sonnel visé à l’article 7, en activité de service ou en dis-
ponibilité pour cause de maladie qui bénéficient des dis-
positions de l’article 10ter, § 1er, peuvent bénéficier à
leur demande soit des dispositions de l’article 8, soit de
celles de l’article 10, soit de celles de l’article 10bis, soit
de celles de l’article 10ter, § 2, soit de celles de l’article
10ter, § 3, aux conditions fixées par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en ac-
tivité de service ou en disponibilité pour cause de ma-
ladie qui bénéficient des dispositions de l’article 10ter,
§ 2, peuvent bénéficier à leur demande soit des disposi-
tions de l’article 8, soit de celles de l’article 10, soit de
celles de l’article 10bis, soit de celles de l’article 10ter, §
3, aux conditions fixées par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en ac-
tivité de service ou en disponibilité pour cause de ma-
ladie qui bénéficient des dispositions de l’article 10ter,
§ 3, peuvent bénéficier à leur demande soit des dispo-
sitions de l’article 8, soit de celles de l’article 10, soit
de celles de l’article 10bis, aux conditions fixées par ces
dispositions.

§2. Lorsque le membre du personnel transforme
une disponibilité pour convenances personnelles pré-

cédant la pension de retraite en une autre disponibi-
lité pour convenances personnelles précédant la pension
de retraite conformément au §1er, le dernier traitement
d’activité ou la dernière subvention-traitement d’acti-
vité servant de base au calcul du traitement d’attente
ou de la subvention-traitement d’attente accordé(e) au
membre du personnel pendant toute la durée de cette
nouvelle mise en disponibilité est le traitement d’acti-
vité ou la subvention-traitement d’activité qu’il aurait
perçu(e) s’il avait continué à exercer jusqu’à la veille de
cette nouvelle mise en disponibilité les prestations pour
lesquelles il est nommé, engagé à titre définitif ou dont
la nomination est agréée là où l’agréation existe

§ 3. Le membre du personnel qui, conformément
aux dispositions du présent arrêté, a bénéficié d’une dis-
ponibilité pour convenances personnelles précédant la
pension de retraite au cours d’une année scolaire ou aca-
démique ne peut se voir accorder l’application des dis-
positions du paragraphe 1er qu’au cours d’une année
scolaire ou académique ultérieure. ».

Art. 6

Dans l’article 10septies, alinéa 1er, du même arrêté,
tel qu’inséré par le décret du 24 juillet 1997, les termes
« de l’article 10ter » sont remplacés par les termes « de
l’article 10ter, § 2 ».

Art. 7

L’article 10nonies du même arrêté, tel qu’inséré par
le décret du 24 juillet 1997, est complété par l’alinéa
suivant :

« Les demandes de mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de re-
traite sont introduites par les membres du personnel par
la voie hiérarchique dans l’enseignement organisé par la
Communauté française et par l’intermédiaire du pou-
voir organisateur ou son délégué dans l’enseignement
subventionné par la Communauté française. ».

CHAPITRE II

Modifications relatives à l’octroi d’une indemnité pour
frais funéraires

Art. 8

L’article 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 19 juin
1967 réglant l’octroi d’une indemnité pour frais funé-
raires en cas de décès de certains membres du personnel
ressortissant au Ministère de l’Education nationale et de
la Culture, tel que modifié par l’arrêté royal du 22 no-
vembre 1973, est complété par le littera suivant :

« - en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite ».
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Art. 9

L’article 1er de l’arrêté royal du 19 février 1970 ré-
glant l’octroi d’une indemnité pour frais funéraires en
cas de décès d’un membre du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de l’Etat, tel que modi-
fié par l’arrêté royal du 22 novembre 1973, est complété
par le littera suivant :

« - en disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite ».

CHAPITRE III

Des allocations de foyer et de résidence des membres
des personnels de l’enseignement

Art. 10

Les dispositions du présent chapitre sont appli-
cables aux membres des personnels de l’enseigne-
ment bénéficiant d’un traitement ou d’une subvention-
traitement à charge de la Communauté française.

Les agents contractuels subventionnés, les aides à
la promotion de l’emploi et les agents engagés dans le
cadre du Programme de transition professionnelle sont
considérés comme membres des personnels pour l’appli-
cation de l’alinéa 1er.

Art. 11

§ 1er. Au cas où le traitement annuel, fixé pour des
prestations complètes, du membre du personnel visé à
l’article 10 n’excède pas les montants repris à l’article
12 :

1o est attributaire d’une allocation de foyer :

— le membre du personnel marié ou qui vit en
couple ;

— le membre du personnel ayant la charge d’un
ou de plusieurs enfants bénéficiaires d’allocations
familiales, sauf s’il vit en couple avec un membre
du personnel qui bénéficie d’une allocation de
foyer ;

2o est attributaire d’une allocation de résidence, le
membre du personnel qui n’est pas visé au 1◦.

§ 2. Lorsque le membre du personnel visé à l’ar-
ticle 10 est marié ou vit en couple avec un agent d’un
service public allouant à ses agents une allocation de
foyer, l’allocation de foyer lui est attribuée s’il bénéficie
du traitement le moins élevé.

Pour déterminer le traitement le moins élevé, il est
procédé à la comparaison des traitements exprimés en
base annuelle brute non indexée, intégrant les ancienne-
tés pécuniaires respectives et correspondant à des pres-
tations complètes.

Toutefois si l’un des conjoints ou cohabitants ou les
deux conjoints ou cohabitants bénéficient de la rétribu-
tion garantie, abstraction faite de l’allocation de foyer
à attribuer éventuellement, l’allocation de foyer est at-
tribuée au membre du personnel visé à l’article 10 s’il
bénéficie du traitement le plus élevé et si ce dernier y a
droit conformément aux dispositions de l’article 12.

A montants égaux, les conjoints ou cohabitants
peuvent, de commun accord, désigner celui des deux qui
sera bénéficiaire de l’allocation de foyer.

§ 3. La liquidation de l’allocation de foyer est su-
bordonnée à une déclaration sur l’honneur rédigée par
le membre du personnel selon le modèle fixé par le Gou-
vernement et transmise en trois exemplaires à l’Admi-
nistration générale des Personnels de l’Enseignement.

§ 4. Les membres du personnel placés dans la posi-
tion administrative de disponibilité ne bénéficient ni de
l’allocation de foyer ni de l’allocation de résidence.

Art. 12

Le montant annuel de l’allocation de foyer ou de
l’allocation de résidence est fixé comme suit :

1o traitements n’excédant pas 15 940,43 euros :

— allocation de foyer : 719,89 euros ;

— allocation de résidence : 359,95 euros ;

2o traitements excédant 15.940,43 euros sans toutefois
dépasser 18 147,79 euros :

— allocation de foyer : 359,95 euros ;

— allocation de résidence : 179,98 euros.

La rémunération du membre du personnel dont le
traitement dépasse 15 940,43 euros ne peut être infé-
rieure à celle qu’il obtiendrait si son traitement était de
ce montant. S’il échet, la différence lui est attribuée sous
forme d’allocation partielle de foyer ou d’allocation par-
tielle de résidence.

La rémunération du membre du personnel dont le
traitement dépasse 18 147,79 euros ne peut être infé-
rieure à celle qu’il obtiendrait si son traitement était de
ce montant. S’il échet, la différence lui est attribuée sous
forme d’allocation partielle de foyer ou d’allocation par-
tielle de résidence.

Par rémunération, il faut entendre le traitement
ou la subvention-traitement augmenté(e) de l’allocation
complète ou partielle de foyer ou de l’allocation com-
plète ou partielle de résidence, diminuée, s’il échet, de la
retenue pour la constitution de la pension de survie.

Art. 13

Le régime de mobilité applicable aux traitements
des membres du personnel s’applique également à l’al-
location de foyer, à l’allocation de résidence et aux seuils
de traitements fixés pour leur attribution.
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Ils sont rattachés à l’indice-pivot 138,01 au 1er jan-
vier 1990.

Art. 14

L’allocation de foyer ou l’allocation de résidence est
attribuée aux membres du personnel exerçant des fonc-
tions à prestations incomplètes au prorata de leurs pres-
tations.

Elle n’est pas attribuée du chef de fonctions acces-
soires.

Art. 15

L’allocation de foyer ou l’allocation de résidence est
payée en même temps que le traitement du mois auquel
elle se rapporte. Elle est payée dans la même mesure et
d’après les mêmes modalités que le traitement si celui-ci
n’est pas dû pour le mois entier.

Lorsqu’au cours d’un mois survient un fait qui mo-
difie le droit à l’allocation de foyer ou à l’allocation de
résidence tel qu’il est défini à l’article 11, le régime le
plus favorable est appliqué pour le mois entier.

CHAPITRE IV

Modifications aux dispositions relatives aux statuts
pécuniaires des membres du personnel de

l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux et
des membres du personnel administratif, du personnel

de maîtrise, gens de métier et de service

Art. 16

Dans l’article 17, § 1er, de l’arrêté royal du 15 avril
1958 portant statut pécuniaire du personnel enseignant,
scientifique et assimilé du Ministère de l’Instruction pu-
blique, tel que modifié par les arrêtés royaux des 21 juin
1962, 22 janvier 1970 et 18 février 1974 et par les dé-
crets des 20 décembre 2001 et 3 mars 2004, les termes
« six ans » sont remplacés par les termes « sept ans ».

Art. 17

Dans l’article 14 de l’arrêté royal du 1er décembre
1970 fixant le statut pécuniaire du personnel adminis-
tratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et de
service des établissements d’enseignement gardien, pri-
maire, spécial, moyen, technique, artistique et normal
de l’Etat, tel que modifié par les arrêtés royaux des 5
novembre 1971 et 28 janvier 1975, sont apportées les
modifications suivantes :

1o au littera 3., les termes « lorsque celle-ci a été reprise
par l’Etat » sont supprimés ;

2o le littera 4. est complété par les termes «ou incom-
plètes ».

CHAPITRE V

De la démocratie sociale

SECTION PREMIÈRE

– Des projets de programme

Art. 18

Dans l’article 17 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, tel que modifié par
le décret du 3 mars 2004, sont apportées les modifica-
tions suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
«après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 relatif au pilotage du système édu-
catif de la Communauté française ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’enseignement
fondamental ou le Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement secondaire visés à l’ar-
ticle 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’enseignement
fondamental ou le Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement secondaire visés à l’ar-
ticle 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. ».

Art. 19

Dans l’article 27 du même décret, tel que modifié
par le décret du 26 avril 1999, sont apportées les modi-
fications suivantes :
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1o le paragraphe 1er est complété comme suit :

«après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :

«et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. ».

Art. 20

Dans l’article 36 du même décret, tel que modifié
par le décret du 3 mars 2003, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :

«après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :

«et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

4o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

3o le paragraphe 2 bis est complété comme suit :

«et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

4o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. ».

Art. 21

Dans l’article 50 du même décret, tel que modifié
par le décret du 3 mars 2003, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :

«après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

5o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

2o le paragraphe 2, alinéa 1er, est complété comme
suit :

«et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement secondaire visé à l’article 16 ;
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3o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

4o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. » ;

3o le paragraphe 2bis est complété comme suit :
«et une fois cet avis donné, après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives re-
présentant les membres du personnel enseignant
de l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ;

4o le Conseil économique et social de la Région
wallonne. ».

Art. 22

Dans l’article 3 du décret du 27 mars 2002 rela-
tif au pilotage du système éducatif de la Communauté
française, tel que modifié par les décrets des 11 juillet
2002 et 12 mai 2004, l’alinéa 1er est complété par un
point 11. libellé comme suit :

«11. de rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17, 27, 36
et 50 du décret-missions. ».

Art. 23

Dans l’article 2 du décret du 27 octobre 1994 orga-
nisant la concertation pour l’enseignement secondaire,
tel que modifié par les décrets des 24 juillet 1997 et 19
juillet 2001, l’alinéa 1er est complété par un point 4◦

libellé comme suit :

«4◦ rendre un avis sur les projets de programmes
d’études conformément aux articles 17, 27, 36 et 50 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre. ».

Art. 24

Dans l’article 22 du décret du 14 mars 1995 relatif
à la promotion d’une école de la réussite dans l’ensei-
gnement fondamental, tel que modifié par le décret du
24 juillet 1997, l’alinéa 1er est complété comme suit :

«- rendre un avis sur les projets de programmes
d’études conformément à l’article 17 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement secon-
daire et organisant les structures propres à les at-
teindre. ».

Art. 25

Dans l’article 169 du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé, l’alinéa 1er est complété
par un point 7◦ libellé comme suit :

«7◦ rendre un avis sur les projets de programmes
d’études conformément aux articles 17, 27, 36 et 50 du
décret du 24 juillet 1997 précité. ».

SECTION II

– De la gestion des aides complémentaires ACS, APE et
PTP

SOUS-SECTION PREMIÈRE

: De l’attribution des postes

Art. 26

Les dispositions de la présente sous-section visent
les postes subsidiés sous la forme d’ACS, d’APE et de
PTP et octroyés aux établissements d’enseignement, à
l’exception des puériculteurs visés au titre Ier du décret
du 12 mai 2004 fixant les droits et obligations des pué-
riculteurs et portant diverses dispositions relatives à la
valorisation des jours prestés par le personnel non statu-
taire de la Communauté française et des postes alloués
à la psychomotricité conformément à l’article 3ter du
décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’en-
seignement maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement.

Art. 27

Pour l’application du présent chapitre, il y a lieu
d’entendre par :

1o « pouvoir organisateur » :

a) la Communauté française ;

b) une commune, une province ou la Commission
communautaire française, pour le réseau officiel
subventionné ;

c) une personne physique ou morale de droit privé
qui assume la responsabilité de l’enseignement
dispensé dans un ou plusieurs établissements de
l’enseignement libre subventionné.

2o « commission » :

a) dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française : la commission zonale d’affec-
tation visée à l’article 14quater de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramé-
dical des établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats
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dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements ;

b) dans l’enseignement subventionné par la Com-
munauté française : la commission zonale de ges-
tion des emplois visée aux articles 6, 8, 10 et 12
du décret du 12 mai 2004 relatif à la définition
de la pénurie et à certaines Commissions dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française.

3o « établissement », les établissements d’enseigne-
ment maternel, primaire, fondamental, secondaire,
de plein exercice, en ce compris les internats, les
centres de dépaysement et de plein air de la Commu-
nauté française, le Centre d’autoformation et de for-
mation continuée de l’enseignement de la Commu-
nauté française, le Centre technique et pédagogique
de l’enseignement de la Communauté française et
le Centre technique de la Communauté française de
Gembloux.

Art. 28

Le Gouvernement indique aux commissions le
nombre de postes visés à l’article 26 qu’il attribue à
chaque réseau, à chaque zone et, pour ce qui concerne
l’enseignement libre subventionné, selon chaque carac-
tère.

Art. 29

§ 1er. Les demandes pour bénéficier de l’octroi d’un
poste d’ACS, d’APE ou de PTP au sein d’un établisse-
ment sont introduites auprès de la commission compé-
tente, dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, par le chef d’établissement et, dans l’enseigne-
ment subventionné, par le pouvoir organisateur ou son
délégué. Les demandes doivent préciser l’établissement
et, le cas échéant, l’implantation pour lequel ou laquelle
l’octroi d’un ou de plusieurs postes est sollicité.

§ 2. Les demandes doivent être introduites, selon
les modalités définies par le Gouvernement, pour le pre-
mier jour ouvrable du mois d’avril de l’année scolaire
précédant celle pour laquelle l’octroi est demandé.

Art. 30

Le Gouvernement attribue les postes aux établisse-
ments sur proposition motivée des commissions, en te-
nant compte des besoins et du fonctionnement des éta-
blissements.

Art. 31

Chaque commission remet ses propositions au
Gouvernement le dernier jour ouvrable du mois d’avril
de l’année scolaire précédant celle pour laquelle l’octroi
est demandé.

Art. 32

Le Gouvernement décide de l’attribution des postes
et en informe les chefs d’établissements et les pouvoirs
organisateurs au plus tard à la fin du mois de mai précé-
dant l’année scolaire pour laquelle l’octroi est demandé.

En raison de circonstances exceptionnelles dûment
justifiées, un pouvoir organisateur peut être autorisé, à
sa demande, par le Gouvernement à transférer tout ou
partie d’un poste octroyé à l’un de ses établissements
vers un autre de ses établissements ou, le cas échéant,
vers une autre de ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les de-
mandes visées à l’alinéa précédent doivent être intro-
duites pour le 15 octobre au plus tard de l’année scolaire
concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, le Gouvernement peut, en raison de circons-
tances exceptionnelles, décider de transférer tout ou
partie d’un poste octroyé à un établissement vers un
autre établissement ou, le cas échéant, vers une autre
implantation.

Les transferts visés au présent article prennent effet
au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouvernement in-
forme la commission interzonale d’affectation visée à
l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal du 22 mars 1969
précité ainsi que les commissions centrales de gestion
des emplois visées aux articles 5, 7, 9 et 11 du décret du
12 mai 2004 précité des transferts autorisés en vertu de
la présente disposition.

SOUS-SECTION II

: Dispositions modificatives

Art. 33

L’article 14quater, § 1quater de l’arrêté royal du 22
mars 1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical des établissements
d’enseignement, gardien, primaire, spécialisé, moyen,
technique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et des
membres du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, tel qu’inséré par
le décret du 12 mai 2004, est complété par les termes
« ainsi que pour les missions visées par le décret du
. . . portant exécution du Protocole d’accord du 7 avril
2004 entre le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise et les organisations syndicales représentatives au
sein du Comité de négociation de Secteur IX et du Co-
mité des Services Publics provinciaux et locaux – Section
II ».



81 (2004-2005) — No 1 ( 38 )

Art. 34

Dans l’article 14quater du même arrêté, tel qu’in-
séré par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 10 juin 1993 et modifié par les arrêtés du
Gouvernement de la Communauté française des 4 juillet
1994, 9 janvier 1996, 12 janvier 1998 et 29 avril 1999,
par les décrets des 29 mars 2001, 20 décembre 2001, 3
juillet 2003, 17 décembre 2003 et 12 mai 2004, il est
inséré un §1quinquies libellé comme suit :

« §1quinquies. - La Commission zonale est compé-
tente pour les missions visées à l’article à l’article 21, §
1er du décret du 29 juillet 1992 portant organisation de
l’enseignement secondaire de plein exercice et à l’article
36 du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de
l’enseignement maternel et primaire ordinaire et modi-
fiant la réglementation de l’enseignement. ».

Art. 35

A l’article 6 du décret du 12 mai 2004 relatif à la
définition de la pénurie et à certaines Commissions dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, tel que modifié par le décret du 12
mai 2004, sont apportées les modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6. libellés
comme suit :

« 5. pour les missions visées par le décret du . . ..
portant exécution du Protocole d’accord du 7 avril
2004 entre le Gouvernement de la Communauté
française et les organisations syndicales représenta-
tives au sein du Comité de négociation de Secteur
IX et du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;

6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et primaire
ordinaire et modifiant la réglementation de l’ensei-
gnement.» ;

2◦ dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. »
sont remplacés par les termes « de l’alinéa 3, 4. , de
l’alinéa 3, 5. ».

Art. 36

A l’article 8 du même décret sont apportées les mo-
difications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des lit-
tera c) et d) libellés comme suit :

« c) par le décret du . . .. portant exécution du Pro-
tocole d’accord du 7 avril 2004 entre le Gouverne-
ment de la Communauté française et les organisa-
tions syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des Ser-
vices Publics provinciaux et locaux – Section II ;

d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice.» ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c) et »
sont insérés entre les termes « en vertu » et les termes
« des articles 11 et12 ».

Art. 37

A l’article 10 du même décret, tel que modifié par le
décret du 12 mai 2004, sont apportées les modifications
suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6. libellés
comme suit :

« 5. pour les missions visées par le décret du . . ..
portant exécution du Protocole d’accord du 7 avril
2004 entre le Gouvernement de la Communauté
française et les organisations syndicales représenta-
tives au sein du Comité de négociation de Secteur
IX et du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;

6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et primaire
ordinaire et modifiant la réglementation de l’ensei-
gnement.» ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. » sont
remplacés par les termes « de l’alinéa 3, 4., de l’ali-
néa 3, 5. ».

Art. 38

A l’article 12 du même décret, sont apportées les
modifications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des lit-
tera c) et d) libellés comme suit :

« c) par le décret du . . .. portant exécution du Pro-
tocole d’accord du 7 avril 2004 entre le Gouverne-
ment de la Communauté française et les organisa-
tions syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des Ser-
vices Publics provinciaux et locaux – Section II ;

d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice.» ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c) et »
sont insérés entre les termes « en vertu » et les termes
« des articles 11 et 12 ».
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SECTION III

– De l’utilisation du nombre de périodes-professeurs
prélevé, complémentaire ou supplémentaire et du

capital-périodes prélevé

Art. 39

Dans l’article 21ter du décret du 2 juillet 1990
fixant le mode de calcul et d’utilisation du nombre glo-
bal de périodes-professeur pour l’enseignement secon-
daire de plein exercice de type I et de type II, tel qu’in-
séré par le décret du 15 octobre 1991 et modifié par le
décret du 17 décembre 2003, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété de la manière suivante :

« Ils informent de cette répartition, dans l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française,
la commission zonale d’affectation visée à l’article
14quater de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical des établissements d’enseigne-
ment gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
de promotion sociale et artistique de l’Etat, des inter-
nats dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements et, dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française, la
commission zonale de gestion des emplois visée aux
articles 8 et 12 du décret du 12 mai 2004 relatif à la
définition de la pénurie et à certaines Commissions
dans l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française. » ;

2o l’article 21ter est complété par un alinéa 4 libellé
comme suit :

« L’utilisation du nombre de périodes-professeurs
dévolu en application de la présente disposition est
soumise à l’avis préalable, dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française, de la
commission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord. ».

Art. 40

Dans l’article 20 du décret du 29 juillet 1992 por-
tant organisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, tel que modifié par les décrets des 21 décembre
1992, 22 décembre 1994, 2 avril 1996, 25 juillet 1996,
24 juillet 1997, 14 juin 2001 et 19 juillet 2001, sont
apportées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3 libellé
comme suit :

« L’utilisation du nombre de périodes-professeurs
transféré en application de la présente disposition
est soumise à l’avis préalable, dans l’enseignement
organisé par la Communauté française, du comité
de concertation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française, de la
commission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord. » ;

2o le paragraphe 4 est complété par un second alinéa
libellé comme suit :

« L’utilisation de périodes-professeurs en applica-
tion de la présente disposition est soumise à l’avis
préalable, dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné par
la Communauté française, de la commission pari-
taire locale, et dans l’enseignement libre subven-
tionné par la Communauté française, du conseil
d’entreprise ou, à défaut, de la délégation syndicale,
avec droit d’évocation du bureau de conciliation en
cas de désaccord. » ;

3o le paragraphe 5 est complété par un alinéa 6 libellé
comme suit :

« L’utilisation de périodes-professeurs en applica-
tion de la présente disposition est soumise à l’avis
préalable, dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné par
la Communauté française, de la commission pari-
taire locale, et dans l’enseignement libre subven-
tionné par la Communauté française, du conseil
d’entreprise ou, à défaut, de la délégation syndicale,
avec droit d’évocation du bureau de conciliation en
cas de désaccord. »

Art. 41

Dans l’article 21 du même décret, tel que modifié
par les décrets des 2 avril 1996, 30 juin 1998 et 27 mars
2002, sont apportées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété par des alinéas 3 à 6
libellés comme suit :

« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, de la commission zonale
d’affectation visée à l’article 14quater de l’arrêté
royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d’enseignement gardien, pri-
maire, spécial, moyen, technique, de promotion so-
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ciale et artistique de l’Etat, des internats dépendant
de ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements et, dans l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française, de la commis-
sion zonale de gestion des emplois visée aux articles
8 et 12 du décret du 12 mai 2004 relatif à la dé-
finition de la pénurie et à certaines Commissions
dans l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française.
A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine de
la commission, l’avis de cette dernière est réputé po-
sitif.
Le pouvoir organisateur ou le groupe de pouvoirs
organisateurs visé à l’alinéa 1er informe la commis-
sion visée à l’alinéa 3 du prélèvement opéré en ap-
plication de la présente disposition et des établisse-
ments bénéficiaires.
L’utilisation du nombre de périodes-professeurs pré-
levé en application de la présente disposition est
soumise à l’avis préalable, dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française, de la
commission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord. » ;

2o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3 libellé
comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes complémen-
taires visé par la présente disposition est soumise à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par la
Communauté française, du comité de concertation
de base, dans l’enseignement officiel subventionné
par la Communauté française, de la commission
paritaire locale, et dans l’enseignement libre sub-
ventionné par la Communauté française, du conseil
d’entreprise ou, à défaut, de la délégation syndicale,
avec droit d’évocation du bureau de conciliation en
cas de désaccord. ».

Art. 42

L’article 36 du décret du 13 juillet 1998 portant or-
ganisation de l’enseignement maternel et primaire ordi-
naire et modifiant la réglementation de l’enseignement,
tel que complété par le décret du 27 mars 2002, est com-
plété par des alinéas 4 à 7 libellés comme suit :

« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par la
Communauté française, de la commission zonale d’af-
fectation visée à l’article 14quater de l’arrêté royal du
22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical des établissements

d’enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et des
membres du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements et, dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française, de la
commission zonale de gestion des emplois visée aux ar-
ticles 6 et 10 du décret du 12 mai 2004 relatif à la dé-
finition de la pénurie et à certaines Commissions dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française.

A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine de
la commission, l’avis de cette dernière est réputé positif.

Le Gouvernement, le pouvoir organisateur ou le
groupe de pouvoirs organisateurs visé à l’alinéa 1er in-
forme la commission visée à l’alinéa 4 du prélèvement
opéré en application de la présente disposition et des
établissements bénéficiaires.

L’utilisation du capital-périodes prélevé en appli-
cation de la présente disposition est soumise à l’avis
préalable, dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, du comité de concertation de base,
dans l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française, de la commission paritaire locale, et
dans l’enseignement libre subventionné par la Commu-
nauté française, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de
l’instance de concertation locale ou, à défaut, de la dé-
légation syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord. ».

SECTION IV

– De l’utilisation des dotations et subventions de
fonctionnement

Art. 43

Dans l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 modi-
fiant certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement, tel que modifié en dernier lieu par le décret
du 28 avril 2004, il est inséré un paragraphe 3ter libellé
comme suit :

« § 3ter. – Le chef d’établissement informe le co-
mité de concertation de base de l’utilisation de la dota-
tion visée à l’alinéa 1er du paragraphe 1er et permet, sur
demande de cette instance, la consultation des justifica-
tions probantes. ».

Art. 44

L’article 37 de la même loi, tel que modifié par l’ar-
rêté royal n◦ 413 du 29 avril 1986 et par le décret du
27 octobre 1997, est complété par l’alinéa suivant :

« Le pouvoir organisateur informe, dans l’enseigne-
ment officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, la commission paritaire locale et, dans l’enseigne-
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ment libre subventionné par la Communauté française,
le conseil d’entreprise ou, à défaut, l’instance de concer-
tation locale ou, à défaut, la délégation syndicale, de
l’utilisation des subventions visées à l’alinéa 1er et per-
met, sur demande de cette instance, la consultation des
justifications probantes. ».

SECTION V

– Dispositions relatives aux chambres de recours

Art. 45

L’article 146 de l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical des établissements d’enseignement,
gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, de pro-
motion sociale et artistique de l’Etat, des internats dé-
pendant de ces établissements et des membres du per-
sonnel du service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements est complété par l’alinéa suivant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’encontre
d’une proposition de peine disciplinaire, tous les élé-
ments doivent être pris en considération par la Chambre
de recours, en ce compris, le cas échéant, le rapport
d’inspection portant sur les compétences profession-
nelles et pédagogiques ayant conduit à la procédure dis-
ciplinaire. La durée de validité de ce rapport est limitée
à un délai de douze mois prenant cours à la date de son
établissement. Toutefois, lorsque la procédure discipli-
naire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce délai,
le rapport demeure valable jusqu’à la date à laquelle la
décision de peine disciplinaire est notifiée au membre du
personnel. ».

Art. 46

L’article 154 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979
fixant le statut des membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de la Communauté
française et des membres du personnel du service d’ins-
pection chargés de la surveillance de ces centres psycho-
médico-sociaux est complété par l’alinéa suivant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’encontre
d’une proposition de peine disciplinaire, tous les élé-
ments doivent être pris en considération par la Chambre
de recours, en ce compris, le cas échéant, le rapport
d’inspection portant sur les compétences profession-
nelles ayant conduit à la procédure disciplinaire. La du-
rée de validité de ce rapport est limitée à un délai de
douze mois prenant cours à la date de son établisse-
ment. Toutefois, lorsque la procédure disciplinaire est
entamée sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport
demeure valable jusqu’à la date à laquelle la décision
de peine disciplinaire est notifiée au membre du person-
nel.».

Art. 47

L’article 74 du décret du 1er février 1993 fixant le
statut des membres du personnel subsidiés de l’enseigne-
ment libre subventionné, tel que modifié par les décrets
des 8 février 1999 et 19 décembre 2002, est complété
par un paragraphe 5 libellé comme suit :

« § 5. Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de peine disciplinaire, tous
les éléments doivent être pris en considération par la
Chambre de recours, en ce compris, le cas échéant, le
rapport d’inspection portant sur les compétences pro-
fessionnelles et pédagogiques ayant conduit à la procé-
dure disciplinaire. La durée de validité de ce rapport est
limitée à un délai de douze mois prenant cours à la date
de son établissement. Toutefois, lorsque la procédure
disciplinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce
délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date à la-
quelle la décision de peine disciplinaire est notifiée au
membre du personnel. ».

Art. 48

L’article 65 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut
des membres du personnel subsidié de l’enseignement
officiel subventionné, tel que modifié par le décret du 8
février 1999, est complété par un paragraphe 6 libellé
comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une décision de peine disciplinaire, tous les élé-
ments doivent être pris en considération par la Chambre
de recours, en ce compris, le cas échéant, le rapport
d’inspection portant sur les compétences profession-
nelles et pédagogiques ayant conduit à la procédure dis-
ciplinaire. La durée de validité de ce rapport est limitée
à un délai de douze mois prenant cours à la date de son
établissement. Toutefois, lorsque la procédure discipli-
naire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce délai,
le rapport demeure valable jusqu’à la date à laquelle la
décision définitive de peine disciplinaire est notifiée au
membre du personnel. ».

Art. 49

L’article 70 du décret du 31 janvier 2002 fixant le
statut des membres du personnel technique subsidié des
centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés
est complété par un paragraphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une décision de sanction disciplinaire, tous
les éléments doivent être pris en considération par la
Chambre de recours, en ce compris, le cas échéant, le
rapport d’inspection portant sur les compétences pro-
fessionnelles ayant conduit à la procédure disciplinaire.
La durée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son établis-
sement. Toutefois, lorsque la procédure disciplinaire est
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entamée sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport
demeure valable jusqu’à la date à laquelle la décision dé-
finitive de sanction disciplinaire est notifiée au membre
du personnel.».

Art. 50

L’article 82 du décret du 31 janvier 2002 fixant le
statut des membres du personnel technique subsidié des
centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés est
complété par un paragraphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de sanction disciplinaire, tous
les éléments doivent être pris en considération par la
Chambre de recours, en ce compris, le cas échéant, le
rapport d’inspection portant sur les compétences pro-
fessionnelles ayant conduit à la procédure disciplinaire.
La durée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son établis-
sement. Toutefois, lorsque la procédure disciplinaire est
entamée sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport
demeure valable jusqu’à la date à laquelle la décision de
sanction disciplinaire est notifiée au membre du person-
nel.».

CHAPITRE VI

Modifications relatives à l’enseignement universitaire

Art. 51

Dans l’article 21, § 4, alinéa 3, de la loi du 28 avril
1953 sur l’organisation de l’enseignement universitaire
par l’Etat, les termes « ou dans le cas d’une charge
à temps partiel dont le titulaire est en même temps
membre du personnel scientifique nommé à titre défini-
tif » sont insérés entre les termes « à des activités d’en-
seignement » et les termes « ,le Conseil d’administra-
tion ».

Art. 52

A l’article 36 de la même loi, il est ajouté un dernier
tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
initial de 33 830,33 euros, qui est porté successivement
de trois en trois ans à 36 282,73 euros, 38 735,13 euros,
41 187,53 euros, 43 639,93 euros, 46 092,33 euros, 48
544,73 euros, 50 997,13 euros et 53 449,53 euros. ».

Art. 53

A l’article 37, alinéa 1er, de la même loi, il est ajouté
un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
forfaitaire, calculé sur la base de 4 228,80 euros par
heure hebdomadaire annuelle d’un établissement prévu

au programme arrêté par le conseil d’administration,
sans qu’ils puissent recevoir moins de 2114,40 euros et
plus de 33 830,40 euros. ».

Art. 54

A l’article 38 de la même loi, il est ajouté un dernier
tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
initial de 39 701,32 euros, qui est porté successivement
de trois en trois ans à 43 231,25 euros, 46 761,18 euros,
50 291,11 euros, 53 821,04 euros, 57 350,97 euros et
60 880,90 euros. ».

Art. 55

A l’article 39 de la même loi, il est ajouté un dernier
tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
forfaitaire, calculé sur la base de 4 625,19 euros par
heure hebdomadaire annuelle d’un établissement prévu
au programme arrêté par le conseil d’administration,
sans qu’ils puissent recevoir plus de 37 001,52 euros. ».

Art. 56

A l’article 39bis de la même loi, il est ajouté un der-
nier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
initial de 44 531, 78 euros, qui est porté successivement
de trois en trois ans à 49 287,89 euros, 54 044,00 euros,
58 800,11 euros, 63 556,22 euros et 68 312,33 euros. ».

Art. 57

A l’article 39ter, alinéa 1er, de la même loi, il est
ajouté un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traitement
forfaitaire, calculé sur la base de 5 028,96 euros par
heure hebdomadaire annuelle d’un établissement prévu
au programme arrêté par le conseil d’administration,
sans qu’ils puissent recevoir plus de 40 231,68 euros. ».

CHAPITRE VII

Dispositions modificatives et finale

Art. 58

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de la Com-
munauté française du 22 juin 1989 relatif au congé pour
prestations réduites justifiées par des raisons de conve-
nances personnelles accordées au membre du personnel
de l’enseignement de la Communauté française, âgé de
50 ans ou qui a au moins 2 enfants à charge qui n’ont
pas dépassé l’âge de 14 ans et relatif à la mise en dis-
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ponibilité pour convenances personnelles précédant la
pension de retraite, les termes « et reprendre immédia-
tement sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 59

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de la Com-
munauté française du 16 février 1990 relatif au congé
pour prestations réduites accordé aux membres du per-
sonnel de l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française âgés de 50 ans ou qui ont au moins deux
enfants à charge qui n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans,
et relatif à la mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite, les termes
« et reprendre immédiatement sa fonction antérieure »
sont supprimés.

Art. 60

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de la Com-
munauté française du 16 février 1990 relatif au congé
pour prestations réduites accordé aux membres du per-
sonnel des Centres psycho-médico-sociaux subvention-
nés par la Communauté française qui ont atteint l’âge de
50 ans ou qui ont au moins deux enfants à charge qui
n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans et relatif à la mise en
disponibilité pour convenances personnelles précédant
la pension de retraite, les termes « et reprendre immé-
diatement sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 61

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de la Com-
munauté française du 3 décembre 1991 relatif au congé
pour prestations réduites justifiées par des raisons de
convenances personnelles accordé aux membres du per-
sonnel des centres psycho-médico-sociaux de la Com-
munauté française qui ont atteint l’âge de 50 ans ou
qui ont au moins deux enfants à charge qui n’ont pas
dépassé l’âge de 14 ans et relatif à la mise en disponibi-
lité pour convenances personnelles précédant la pension
de retraite, les termes « et reprendre immédiatement sa
fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 62

Le dernier alinéa de l’article 34 du décret du 3 mars
2004 organisant l’enseignement spécialisé est abrogé.

Art. 63

Dans l’article 3ter du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel et pri-
maire ordinaire et modifiant la réglementation de l’en-
seignement, tel qu’inséré par le décret du 3 juillet 2003
et modifié par le décret du 12 mai 2004, il est inséré un
paragraphe 3bis libellé comme suit :

« § 3bis. En raison de circonstances exceptionnelles
dûment motivées, un pouvoir organisateur peut être au-

torisé, à sa demande, par le Gouvernement à transférer
tout ou partie des périodes d’activité de psychomotricité
octroyées à l’un de ses établissements en application du
paragraphe 3 vers un autre de ses établissements ou, le
cas échéant, vers une autre de ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les de-
mandes visées à l’alinéa précédent doivent être intro-
duites pour le 15 octobre au plus tard de l’année scolaire
concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, le Gouvernement peut, en raison de circons-
tances exceptionnelles, décider de transférer tout ou
partie des périodes d’activité de psychomotricité oc-
troyées à un établissement en application du paragraphe
3 vers un autre établissement ou, le cas échéant, vers une
autre implantation.

Les transferts visés au présent paragraphe prennent
effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouvernement in-
forme la commission interzonale d’affectation visée à
l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal du 22 mars 1969
précité ainsi que les commissions centrales de gestion
des emplois visées aux articles 5, 7, 9 et 11 du décret du
12 mai 2004 précité des transferts autorisés en vertu de
la présente disposition. ».

Art. 64

L’article 27 du décret du 12 mai 2004 fixant les
droits et obligations des puériculteurs et portant di-
verses dispositions relatives à la valorisation des jours
prestés par le personnel non statutaire de la Commu-
nauté française est complété par les alinéas suivants :

« En raison de circonstances exceptionnelles dû-
ment motivées, un pouvoir organisateur peut être au-
torisé, à sa demande, par le Gouvernement à transférer
tout ou partie d’un poste octroyé à l’un de ses établis-
sements vers un autre de ses établissements ou, le cas
échéant, vers une autre de ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les de-
mandes visées à l’alinéa précédent doivent être intro-
duites pour le 15 octobre au plus tard de l’année scolaire
concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, le Gouvernement peut, en raison de circons-
tances exceptionnelles, décider de transférer tout ou
partie d’un poste octroyé à un établissement vers un
autre établissement ou, le cas échéant, vers une autre
implantation.

Les transferts visés au présent article prennent effet
au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouvernement in-
forme la commission interzonale d’affectation visée à
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l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal du 22 mars 1969
précité ainsi que les commissions centrales de gestion
des emplois visées aux articles 5, 7, 9 et 11 du décret du
12 mai 2004 précité des transferts autorisés en vertu de
la présente disposition. ».

Art. 65

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge, à l’exception des articles
1er à 7 qui produisent leurs effets au 1er janvier 2005,
des articles 51 à 57 qui produisent leurs effets au 1er
décembre 2004 et des articles 58 à 62 qui produisent
leurs effets au 1er septembre 2004.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,

M. ARENA.

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations Internationales,

M-D. SIMONET
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ROYAUME D E BELGIQUE

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _

AVIS 37.959/2

DE LA SECTION DE LÉGISLATION DU CONSEIL D 'ÉTAT

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le CONSEIL D 'ÉTAT, section de législation, deuxième chambre,  saisi par

la Ministre-Présidente et la Vice-Présidente, Ministre de l'Enseignement supérieur,  de la

Recherche scientifique et des Relations internationales de la Communauté française, le

22 décembre 2004, d'une demande d'avis, dans un délai de trente jours, sur un avant-projet

de décret  "portant exécution du Protocole d'accord du 7 avril 2004 entre le Gouvernement

de la Communauté française et les organisations syndicales représentatives au sein du

Comité de négociation de secteur IX et du Comité des services publics provinciaux et

locaux - section II", a donné le 19 janvier 2005 l'avis suivant :
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.../...

Comme la demande d'avis est introduite sur la base de l'article 84, § 1er,

alinéa 1er, 1/, des lois coordonnées sur le Conseil d'État, tel qu'il est remplacé par la loi du

2 avril 2003, la section de législation limite son examen au fondement juridique de

l'avant-projet, à la compétence de l'auteur de l'acte ainsi qu'à l'accomplissement des

formalités préalables, conformément à l'article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l'avant-projet appelle les observations ci-après.

Examen du projet

Disposit if

Articles 1er à 4

Aux articles 1er, 2 et 4 de l'avant-projet , concernant l'introduction de la

demande de mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de

retraite, il convient de définir ce qu'il faut entendre par "circonstances exceptionnelles".

Article 4

1. À l'article 10ter en projet, il est précisé que le membre du personnel est

autorisé à exercer une occupation lucrative aux conditions et dans le respect des

incompatibilités que le Gouvernement arrête. 

Il y a lieu de rappeler qu'en vertu de l'article 24, § 5, de la Constitution, les

éléments essentiels doivent être réglés par décret. Il convient, dès lors, de déterminer dans

le texte du présent avant-projet les conditions auquel est soumis l'exercice d'une

occupation lucrative de même que les incompatibilités.

2. Par ailleurs, conformément à l'article 69 de la loi spéciale du 8 août 1980

de réformes institutionnelles, il n'appartient pas au décret d'attribuer directement des

compétences à un ministre; elles doivent l'être au Gouvernement, ce dernier étant seul

compétent pour procéder à des délégat ions de pouvoir en son sein.
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(1) En ce sens, notamment, l'avis 28.464/2, donné le 9 décembre 1998, sur un
avant-projet devenu le décret du 15 mars 1999 relatif à la formation en cours de
carrière des membres du personnel directeur, enseignant et du personnel
auxiliaire d'éducation de l'enseignement secondaire artist ique à horaire réduit
subventionné par la Communauté française, Doc. C.C.F., 1998-1999, n/ 288/1.

.../...

3. Au paragraphe 6, de l'article 10ter, en projet, qui, en application de

l'article 65 produit ses effets au 1er janvier 2005, le Conseil d'État n'aperçoit pas comment

il peut être exigé des intéressés qu'ils aient introduit  la demande de mise en disponibilité

pour le 10 décembre 2004 au plus tard.

Articles 18 à 21

1. Les articles 18 à 21 modifient les articles 17, 27, 36 et 50 du décret du

24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de

l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, afin

d'imposer au Gouvernement la consultation de la Commission de pilotage, des conseils

généraux, des organisations syndicales représentatives et du Conseil économique et social

de la Région wallonne, préalablement à la fixation ou à l'approbation des programmes

d'études.

2. La Communauté française est compétente pour prévoir la consultation

d'organes qu'elle a elle-même institués, en l'occurrence la Commission de pilotage et les

conseils généraux. 

Les articles 22 à 25 de l'avant-projet ajoutent d'ailleurs cette nouvelle

compétence dans chacun des décrets instituant ces organes.

3. La Communauté française n'est par contre pas compétente pour attribuer

une mission aux organisations syndicales représentatives. L'article 6, § 1er, VI, dernier

alinéa, 12/ (droit du travail) et l'article 87, § 5, de la loi spéciale du 8 août 1980 (relations

entre les autorités publiques et les organisations syndicales des agents relevant de ces

autorités) réservent, en effet, cette compétence à l'autorité fédérale (1).
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(2) Modifiée par le décret wallon du 25 mai 1983 modifiant, en ce qui regarde le
Conseil économique régional pour la wallonie, la loi cadre du 15 juillet 1970
portant organisation de la planification et de la décentralisation économique et
instaurant un Conseil Économique et Social de la Région wallonne.

(3) Le recours à l'article 92ter de la loi spéciale de réformes institutionnelles ne
semble en l'occurrence pas possible dès lors que celui-ci vise la représentation
des Communautés et des Régions dans les organes de gestion ou de décision des
institut ions et organismes d'autres entités, notamment consultatifs et de contrôle.
Or, en l'espèce, il ne s'agit pas de la représentation des Régions mais d'un
organisme régional ayant une personnalité juridique distincte (en ce sens
l'avis 32.166/2/V, donné le 12 septembre 2001, sur un avant-projet de loi "modi-
fiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques
économiques", Doc. parl., Chambre, 2000-2001, n/ 1422/1).

(4) Ordonnance du 8 septembre 1994 portant création du Conseil économique et
social de la Région de Bruxelles-Capitale.

.../...

4. La Communauté française n'est pas davantage compétente pour attribuer

une mission au Conseil économique et social de la Région wallonne. Celui-ci a été institué

par la loi-cadre du 15 juillet 1970 portant organisation de la planification et de la

décentralisation économique (2), dont l'article 9 lui confère la personnalité civile. Seul un

accord de coopération conclu entre la Région wallonne et la Communauté française

permettrait de charger le Conseil économique et social de la Région wallonne de la

compétence d'avis envisagée (3). 

L'accord de coopération pourrait également être conclu avec la Région

bilingue de Bruxelles-Capitale afin de prévoir la consultation du Conseil économique et

social de la Région de Bruxelles-Capitale (4).

Article 19

Contrairement à ce qu'indique la phrase liminaire, l'article 27 du décret du

24 juillet 1997, précité, n'a pas été modifiée par le décret du 26 avril 1999.
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(5) Voir notamment l'article 2, alinéa 1er, de la loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de la législation de l'enseignement.

.../...

Articles 26 et 29

Dans l'intitulé de la section 2 de même qu'aux articles 26 et 29, il y a lieu

d'éviter les abréviations et d'utiliser la dénomination complète des aides complémentaires,

à savoir, les agents contractuels subventionnés, les aides à la promotion de l'emploi et les

programmes de transition professionnelle.

Article 27

La définition des pouvoirs organisateurs du réseau officiel subventionné est

incomplète dans la mesure où elle ne vise pas les associations de communes ou toutes

autres personnes de droit public (5).

Article 30

Cet article donne une habilitation trop large au Gouvernement dans la

mesure où il ne définit pas les critères sur lesquels le Gouvernement  et les commissions

visées à l'article 27 de l'avant-projet doivent se fonder pour permettre de tenir "compte des

besoins et du fonctionnement des établissements".

L'article en projet n'est dès lors pas conforme à l'article 24, § 5, de la

Constitution.

Article 32

Il convient de définir ce qu'il faut entendre par "circonstances

exceptionnelles".
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(6) Voir à cet égard, l'article 11, § 1er, 2/, de la loi du 19 décembre 1974 organisant
les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de
ces autorités, l'article 15 de la loi 20 septembre 1948 portant organisation de
l'économie (et  l'article 10 de la convention collective de travail n/ 9 du 9 mars
1972 coordonnant  les accords nationaux et  les conventions collectives de travail
relat ifs aux conseils d'entreprise conclus au sein du Conseil national du travail)
et l'article 24 de la convention collective de travail n/ 5 du 24 mai 1971
concernant le statut des délégations syndicales du personnel des entreprises.

.../...

Articles 39 à 42

Les articles 39 à 42 de l'avant-projet soumettent l'utilisation du nombre de

périodes-professeurs prélevé, complémentaire ou supplémentaire, et du capital-périodes

prélevé à l'avis préalable soit du comité de concertation de base (enseignement organisé

par la Communauté française), soit de la commission paritaire locale (enseignement

officiel subventionné), soit du conseil d'entreprise ou, à son défaut, de la délégation

syndicale (enseignement libre subventionné).

Or, comme indiqué ci-avant, la Communauté française n'est pas compétente

pour attribuer des missions aux organes institués par le législateur fédéral en vertu des

articles 6, § 1er, VI, dernier alinéa, 12/, (droit du travail) et 87, § 5 (relations entre les

autorités publiques et les organisations syndicales des agents relevant de ces autorités),

de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.

Par ailleurs, plus particulièrement en ce qui concerne le comité de

concertation de base, le conseil d'entreprise et la délégation syndicale, l'attribution

expresse à ces organes des compétences visées aux articles 39 à 42 est inutile; elle résulte,

en effet, déjà des dispositions générales qui leur sont applicables (6).
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(7) Décret du 2 juillet 1990 fixant le mode de calcul de l'utilisation du nombre
global de périodes-professeur pour l'enseignement secondaire de plein exercice
de type I et de type II.

(8) Décret du 29 juillet 1992 portant organisation de l'enseignement secondaire de
plein exercice.

(9) Décret du 13 juillet 1998 portant organisat ion de l'enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation de l'enseignement.

.../...

Les articles 21ter, alinéa 4, en projet, du décret du 2 juillet 1990 (7), 20, § 2,

alinéa 3, § 4, alinéa 2, et § 5, alinéa 6, en projet, et 21, § 1er, alinéa 6, et § 2, alinéa 3, en

projet du décret du 29 juillet 1992 (8) et 36, alinéa 7, en projet, du décret du 13 juillet

1998 (9) doivent être adaptés en conséquence.

Articles 43 et 44

Les art icles 43 et 44 de l'avant-projet  obligent les pouvoirs organisateurs

à informer soit le comité de concertation de base (enseignement organisé par la

Communauté française), soit la commission paritaire locale (enseignement officiel

subventionné), soit le conseil d'entreprise ou, à défaut, la délégation syndicale

(enseignement libre subventionné) de l'utilisation des dotations ou des subventions. Ces

organes ont également le droit de demander la consultation des justifications probantes.

Les deux dispositions appellent une observation similaire à  celle formulée

sous les articles 39 à 42. Les articles 3, § 3ter, et 37, alinéa 5, en projet, de la loi du

29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l'enseignement doivent

également être adaptés en conséquence.

Article 50

Il y a lieu de viser l'article 83 et non l'article 82 du décret du 31 janvier 2002

fixant le statut des membres du personnel technique subsidié des centres psycho-médico-

sociaux libres subventionnés.
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(10) L'on remarquera que la dernière modification apportée à l'arrêté royal du
5 novembre 1971 fixant le statut pécuniaire du personnel administratif, du
personnel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier et de service
des universités, facultés et centres universitaires de l'État est l'oeuvre du décret
du 22 octobre 2003 portant modification du statut, du tableau de hiérarchie et du
statut pécuniaire du personnel administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de service des universités et facultés
universitaires de la Communauté française. Voir à cet égard l'avis  33.867/2,
donné le 30 septembre 2002, sur un projet d'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française "portant modifications du statut, du tableau de hiérarchie
et du statut pécuniaire du personnel administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de service des universités, facultés
et centres universitaires de la Communauté française".

.../...

Articles 51 à 57

1. Invité à justifier pourquoi le personnel scientifique et le personnel

administratif ne bénéficiaient pas de l'augmentation barémique accordée au personnel

académique, le délégué de la ministre a répondu :

"(...) l'augmentation des barèmes de membres des personnels scientifique et ato est
en préparation sous la forme d'arrêtés du Gouvernement modifiant l'arrêté royal du
21 avril 65 portant statut  pécuniaire du personnel scientifique de l'État et l'arrêté du
Gouvernement du 23 décembre 2003 fixant les échelles de traitement du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier
et de service des universités et faculté universitaire de la Communauté française".

Il apparaît toutefois que le respect de l'article 24, § 5, de la Constitution

serait mieux assuré si les modifications projetées étaient effectuées par décret (10).

2. Comme en a convenu le délégué de la ministre, il conviendrait

d'augmenter également et dans la même proportion, les indemnités des recteur,

vice-recteur et secrétaire du conseil académique. L'article 46 de la loi du 28 avril 1953 sur

l'organisation de l'enseignement universitaire par l'État doit être modifié en ce sens.

Articles 63 et 64

Il convient de définir ce qu'il faut entendre par "circonstances

exceptionnelles".
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Article 65

Les auteurs de l'avant-projet envisagent de faire entrer en vigueur les

articles 8 à 50, 63 et 64, le jour de la publication du décret au Moniteur belge. Vu la

teneur de ces dispositions, le Conseil d'État n'aperçoit pas de raison de déroger aux règles

normales d'entrée en vigueur.

Les articles 51 à 57 rétroagiraient au 1er décembre 2004. Le délégué de la

ministre a indiqué que :

"(...) la rétroactivité se justifie par la volonté de respecter l'accord sectoriel conclu
qui prévoyait que les augmentations de barèmes seraient accordées au 1er décembre
2004".

Compte tenu de ces explications la rétroactivité paraît admissible.

-------------------
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La chambre était composée de 

Messieurs Y. KREINS, président de chambre, 

J. JAUM OTTE,
Mesdames M. BAGUET,

conseillers d'État,

B. VIGNERON, greffier. 

     Les rapports ont été présentés par MM. X. DELGRANGE et R. WIMMER , auditeurs. 

LE GREFFIER,  LE PRÉSIDENT,

B. VIGNERON Y. KREINS
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